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BULLETIN D'ENREGISTREMENT. 

MUTATION PAR DÉCÈS. — ENFANT NATUREL. — QUOTITÉ DU 

DROIT. 

Sous l'empire de la loi du 22 frimaire an VII, et antérieure-
ment, les enfans naturels étaient assimilés, relativement à la 
quotité des droits, aux héritiers en ligue directe, lors même 
qu'ils avaient droit à la totalité des biens. 

Depuis la loi du 28 avril 1816 (art. 83) on percevait 1° le 
droit en ligne directe sur les trois quarts revenant aux enfans 
naturels, en vertu de la loi ; 2° le droit, entre étrangers, sur 
l'autre quart qui leur est dévolu, à défaut de parens. 

Ce mode de perception, consacré par un long usage et par 
des décisions judiciaires (Jugemens : Meaux , 7 mars 1838 ; 
Seine, 17 mai 1838), n'est plus aujourd'hui généralement 
suivi. L'administration, revenant sur ses précédens, soutient 
que l'enfant naturel appelé à recueillir la totalité des biens de 
la succession de ses père et mère, à défaut de parens au degré 
successible, doit acquitter le droit de mutation par décès, au 
taux déterminé pour les mutations entre personnes non pa-
rentes, sur la totalité de la succession. 

Déjà le Tribunal de la Seine, par un jugement du 25 mars 
1844, que nous avons rapporté dans notre numéro du 20-21 
mai 1844, a donné gain de cause à l'administration, et le Tri-
bunal de Lyon a adopté la même opinion, d'après un jugement 
du 19 février 1845, dont la teneur suit : 

« Vu l'article 53 de la loi du 28 avril 1816 ; 
» Attendu que Georges Peysselon n'a laissé aucun parent au 

degré successible, et que Joseph-Antoine Peysselon, son fils na-
turel, a fait, le 8 mai 1843, la déclaration des biens compris 
dans la succession, en qualité de seul et unique héritier du dé-
funt, à défaut de parens au degré successible ; et qu'ainsi, et 
conformément à la loi précitée, les droits de mutation à payer 
par Peysselon fils devaient être réglés au taux établi pour les 
mutations entre étrangers, c'est-à-dire à 9 pour 100 pour les 
immeubles ; que c'est pour élever la perception à ce taux que la 
contrainte a été décernée ; 

>' Attendu que Peyssejon (ils, pour repousser la réclamation 
de la Régie, oppose deux moyens qu'il faut successivement ap-
précier ; 

» Qu'il soutient, en premier lieu, que la perception autori-
sée par l'article 53 de la loi de 1816, ne doit frapper que là por-
tion dont l'enfant naturel s'enrichit par le fait du défaut de pa-
rens au degré successible, c'est-à-dire la portion qui excède celle 
qu'il aurait recueillie, s'il eût été en concours avec des parens 
au degré successible ; • 

» Attendu que ce système d'interprétation qui diviserait la 
succession déférée à l'enfant naturel, à défaut de successibles 
légitimes, en deux parts, l'une soumise aux droits fixés pour la 
ligne directe, l'autre frappée des droits entre étrangers, est évi-
demment inconciliable avec les termes généraux de l'article 53, 
qui n'établit qu'un droit unique pour toute la succession dé-
volue à l'enfant naturel; 

» Qu'il est également évident que la position de l'enfant na-
turel vis-à-vis du fisc ne changerait pas par cela que la succes-
sion à laquelle il est appelé serait grevée de legs plus ou moins 
considérables ; qu'en effet, l'exécution de l'art. 53 n'est nulle-
ment subordonnée à la condition qu'il n'y aurait aucune libéra-
lité faite par le défunt; qu'il suffit que l'enfant naturel vienne à 
la succession à défaut de parens successibles, pour que cet ar-
ticle soit applicable ; qu'il peut sans doute arriver que, par l'ef-
fet de dispositions testamentaires faites en faveur des tiers, 
l'enfant naturel, quoique appelé seul à la succession, à défaut de 
parens , en vertu de l'art. 758 du Code civil, reçoive un émo-
lument moindre que celui qu'il aurait recueilli, aux termes de 
l'art. 757, en concours avec des collatéraux et en l'absence de 
dispositions testamentaires; mais ce n'est pas là une raison 
pour modifier le taux des droits de mutation, la faculté, poul-
ie père naturel, de réduire par des legs la valeur de la succes-
sion existant dans tous les cas, aussi bien quand il laisse des 
parens au degré successible que quand il n'en laisse pas, et le 
législateur s'étant placé, pour déterminer le taux de la percep-
tion, uniquement au point de vue de l'ordre des successions 
naturelle et légale , abstraction faite des libéralités testamen-
taires qui peuvent, eu fait, diminuer plus ou moins l'actif hé-
réditaire; 

» Qu'enfin le législateur a, par l'article 53 de la loi de 1816, 
manifesté la volonté qu'il y eut toujours une différence, ne fùt-
°.e 1,ue quant aux droits de mutation , entre la position légale 
ue l'enfant naturel et celle de l'enfant légitime ; que cette dif-
férence n'existerait pas si , au cas de libéralités faites par le 
pere à des tiers , le taux de la perception entre étrangers ces-

sait d'être applicable à l'enfant naturel appelé à la succession, 
a défaut de parens au degré successible ; 
.. " Attendu qu'ainsi l'importance plus ou moins grande des 
libéralités faites par Peysselon père à sa femme , ne pourrait , 
dans aucun cas, avoir pour effet d'abaisser le taux des droits 
dus par son fils naturel ; que ces libéralités eussent pu , seule-
ment

i si elles avaient été efficaces et non caduques , réduire la 
"nasse des biens pour lesquels l'enfant naturel a des droits à 
payer; 

* Mais attendu, à cet égard, que Peysselon fils s'est mis en 
possession de tous les biens et en particulier de tous les im-

5nnîv dépendant de la succession de son père; que les 
>>U,00l> francs qu'il

 a
 payés, à titre de transaction, aux héri-

tiers de la dame Peysselon, née Dutruge, ne peuvent être con-
sidérés que comme charge de la succession, sans aucune in-
« uence sur la perception des droits par Lui dus à raison des 
««ms qu'il a recueillis ; 

* Attendu que Peysselou fils soutient, en second Heu, que 

l'article 53 de la loi de 1816 n'est applicable qu'au cas d'une 
succession légale et au cas où l'enfant naturel tient les biens 
directement de la loi, et non à celui où il les tient de la volonté 
testamentaire de son père ; 

» Que ce principe, vrai en lui-même, ne pourrait être invo-
qué qu'autant que l'enfant naturel n'aurait, en répudiant la 
succession, conservé que la simple qualité de légataire; mais 
que Peysselon fils ayant au contraire pris la qualité d'héritier, 
et même d'héritier pur et simple de son père, les legs qui au-
raient été faits en sa faveur sont nécessairement devenus ca-
ducs, et qu'ainsi c'est bien véritablement en vertu du droit hé-
réditaire, et non eu vertu du testament de son père, dont il 
n'est pas même fait mention en ce qui le concerne, dans la dé-
claration du 8 mai 1843, qu'il a recueilli les biens compris 
dans l'hoirie paternelle ; 

« Par ces motifs, le Tribunal ordonne l'exécution de la con-
trainte, etc. » 

Ainsi que nous l'avons dit en commençant, la loi du -22 fri-
maire an VII n'avait fait aucune distinction entre les enfans 
légitimes et les enfans naturels, quant à la quotité des droits. 
Elle avait tarifé au même taux toutes les mutations qui s'effec-
tuent par décès, en ligne directe. La seule différence de qualité 
résidait dans la nature des biens transmis. )Art. 69, § 1 , n° 3, 
et § 3, n° 4). 

Mais la loi du 28 avril 1816, sans déroger aux principes de 
la loi de l'an VII, a créé une exception par son article 53, ainsi 
conçu : 

« Lorsque l'époux survivant ou les enfans naturels sont ap-
pelés à la succession, à défaut de parens au degré successible, 
ils seront considérés, quant à la quotité des droits, comme per-
sonnes non parentes. » 

De ces expressions de la loi : « Les enfans naturels appelés à 
la succession à défaut de parens au degré successible seront 
considérés comme personnes non parentes » doit-on conclure, 
comme l'a fait le Tribunal de Lyon, que le seul droit à perce-
voir est celui du taux le plus élevé, sur la totalité de la succes-
sion ? -

La négative serait moins certaine si, comme l'époux survi-
vant, les enfans naturels n'étaient jamais appelés à la succes-
sion qu'à défaut de parens au degré successible; et en effet leur 
assimilation dans ce cas à des personnes non parentes serait 
juste et rationnelle; mais il n'en est point ainsi. Les enfans na-
turels ont et exercent, au contraire, un droit sur les biens de 
leur auteur, en concurrence avec les enfans légitimes (Code ci-
vil, 757); et ce droit est des trois quarts des biens, lorsque le 
père ou la mère ne laissent ni descendans ni ascendans, ni 
frères ni sœurs. C'est donc le dernier quart seulement qui leur 
est dévolu, à défaut de parens au degré successible (Code civil, 
758). D'où il faut conclure que l'enfant naturel ne doit être con-
sidéré comme personne étrangère et que le droit n'est dû à un 
taux plus élevé qu'en ce qui concerne ce quart. 

Mais, dit le Tribunal de Lyon, la division de la succession en 
deux parts et la différence de quotité des droits pour chaque 
part sont inconciliables avec les termes généraux de l'article 
53 de la loi de 1816, qui n'établit qu'un droit unique pour 
toute la succession dévolue à l'enfant naturel. 

D'abord l'article 53 ne dit pas un mot de la nécessité ou plu-
tôt de l'obligation de soumettre à un seul et même droit toute 
la succession, et on y chercherait vainement la disposition gé-
nérale et absolue qu'y a trouvée le Tribunal de Lyon. 

L'art. 53 n'a point abrogé les dispositions du Code civil d'a-
près'lesquelles les enfans naturels sont appelés à la succession 
en concurrence avec les enfans légitimes, et ont droit aux trois 
quarts de cette succession; et il n'a point dérogé à la loi fon-
damentale du droit d'enregistrement, qui ne fait aucune dis-
tinction entre la ligne directe légitime et la ligne directe natu-
relle, quant à la quotité des droits. Il veut seulement que ce 
que l'enfant naturel recueille en sus de la part que la loi lui a 
faite soit frappé d'un droit entre étrangers. Et, en effet, le sens 
véritable de l'art. 53 est celui-ci : Seront considérés comme 
personnes non parentes les enfans naturels pour l'avantage 
qu'ils recueillent par le défaut de parens au degré successible. 
Or, cet avantage n'est que du quart, puisque, en cas d'exis-
tence de parens au degré successible, il recueille les trois 
quarts. Le droit de mutation entre étrangers ne peut donc frap-
per que la portion de biens dont il profite par l'absence de pa-
rens au degré sufcessible. 

»Le législateur del816|a voulu, ajoute le Tribunal, qu'il y eût 
toujours une différence, ne fût-ce que relativement au droit de 
mutation, entre la position légale ^e l'enfant naturel et celle de 
l'enfant légitime. » 

Rien , absolument rien dans l'article 53 de la loi de 1816, ne 
fait supposer que le législateur ait entendu changer ou modi-
fier les principes de droit en matière de succession. Tel n'était 
pas, tel ne pouvait pas être l'objet de cette loi : et son but et 
les termes dans lesquels ejle est conçue sont en opposition ma-
nifeste avec une semblable supposition. 

Sous l'empire des lois antérieures, les enfans naturels étaient 
considérés comme héritiers en ligne directe pour tous les biens 
qui leur advenaient, soit en vertu de la loi, soit de toute autre 
manière. La loi de 1816, modifiant en partie cet état de choses, 
a frappé d'un droit plus élevé les transmissions qui s'opèrent à 
leur profit, de biens excédant la réserve légale. Telle est toute 
la portée de cette loi ; et lorsque pendant longues années et dès 

à suivre d'autres règles que celles qui sont prescrites par l'ar-
ticle 18; 

» Attendu qu'il suit de là que le Tribunal d'Issoire, en 
nommant trois experts chargés de procéder à une seconde éva-
luation des biens vendus à Marcou Tixier, faute par les rap-
ports des premiers experts de contenir des renseignemens suf-
fisans, a formellement violé l'article précité; casse, etc. » 

Nota. — Arrêt conforme du 16 juin 1823. 

DÉPÔT DES EXTRAITS DE CONTRATS DE MARIAGE DE COMMERÇONS. — 

PHARMACIEN. CONTRAVENTION. — NOTAIRE. 

Le contrat de mariage d'un pharmacien est sujet au dépôt 
prescrit par l'article 67 du Code de commerce. 

Jugement du Tribunal de Beaune du 29 mars 1845, por-
tant : « Considérant que l'article 632 du Code de commerce 
répute actes commerciaux tous achats de denrées et marchan-
dises pour les revendre, soit en nature, soit après tes avoir tra-
vaillées et mises en œuvre, et que la généralité de ces expres-
sions ne permet pas d'excepter les pharmaciens des disposi-
tions de cet article, et qu'en effet les pharmaciens sont inscrits 
sur la liste des notable négocians qui concourent à l'élection 
des membres des Tribunaux de commerce ; 

» Par ces motifs, le Trihurial condamne le notaire. » 

NOTA. — Arrêt dans le même sens de la Cour royale de Nî-
mes du 27 mai 1829. 

USUFRUIT. ■ CESSION. 

La cession de l'usufruit d'un immeuble faite au tiers-acqué-
reur de la nue-propriété, est-elle passible du droit de 5 fr. 
50 cent. p. 100, lorsque le donataire de la nue-propriété de 
cet immeuble a acquitté le droit de mutation sur la valeur 
entière de la propriété?— Loi du 22 frimaire an VII, art. 15, 
nos 6 et 7. 

Résolu affirmativement par jugement du Tribunal d'Orléans 
du 24 janvier 1845, par le motif que les aliénataires de la nue-
propriété n'avaient aucun droit à l'usufruit, lorsqu'ils ont ven-
du la nue-propriété; qu'ainsi ils n'ont pu libérer l'acquéreur 
subséquent de l'usufruit envers la régie. 

Nota. Jugemens conformes des Tribunaux de Lure et d'Or-
léans. (Voir notre numéro du 21 mars 1845.) Mais l'opinion 
contraire a été admise par les Tribunaux de Montauban et d'E-
vreux, les 20 juin et 25 août 1843. (Voir notre numéro du 17 
février 1844.) 

VENTE. — CONDITION SUSPENSIVE. — RESTITUTION. 

Le droit proportionnel d'enregistrement qui a été, perçu sur 
l'acte par lequel un notaire vend tout à la fois sa maison et 
son office, avec stipulation que la vente de sa maison n'aura 
son effet que par le fait de la nomination de l'acquéreur aux 
fonctions de notaire, est restituable par suite de la résilia-
tion consentie entre les deux parties , de la cession de 
l'office de notaire. (Loi du 22 frimaire an VII, article 60.) 
Mais si l'acte de vente a été transcrit au bureau des hypothè-
ques, le droit qui a été perçu à raison de cette formalité, n'est 
pas sujet à restitution. (Loi du 28 avril 1816, art. 54.) 

Ces deux propositions résultent d'un jugement du Tribunal 
de Dunkerque du 11 avril 1845, motivé, d'une part, sur ce que 
la stipulation dont il s'agit offre tous les caractères de la con-
dition suspensive, laquelle ne s'étant point réalisée, la vente est 
censéeji'avoir jamais été faite; d'où il suit que les parties doi-
vent être remises au même état que si l'acte de vente n'avait 
point été passé, et que par suite, les droits proportionnels doi-
vent être restitués; d'autre part, sur ce que le droit de trans-
cription semble devoir être considéré comme étant le salaire de 
la formalité, et que eette formalité ayant été donnée, ce droit 
se trouve irrévocablement acquis au Trésor. ■ 

COUR DE CASSATION (chambre civile ). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 7 juillet. 

COMPÉTENCE. — LETTRE DE CHANGE. — ÉTRANGERS. 

Lorsque le tiré d'une lettre de change souscrite entre étran-
gers est Français, la question qui. s'élève, incidemment à l'ac-
tion on paiement dirigée contre lui devant les Tribunaux fran-
çais, sur le point de savoir à qui du porteur (étranger), ou du 
tireur (en faillite), appartient la provision, n'est qu'un inci-
dent, accessoire à la demande principale, et qui, malgré la 
qualité de ceux qu'il intéresse, est de la compétence des juges 
saisis de cette demande. 

Peu importerait, d'ailleurs, que le tiré s'en rapportât à jus-
tice ; cette déclaration ne fait pas disparaître l'instance princi-
pale dans laquelle il figure. 

En conséquence, doit être cassé l'arrêt qui ordonne qu'il sera 
sursis à l'action en paiement dirigée contre le tiré jusqu'à ce 
que la question relative à la propriété delà provision ait été vi-
dée par les Tribunaux étrangers, entre le tireur ou le porteur. 
V. anal, en ce sens, cassât., 19 mai 1830. 

Cassation, au rapport de M. Thil, et sur les conclusions con-
formes de M. le premier avocat-général Pascalis , d'un arrêt de 
la Cour royale de Paris du 4 janvier 1842. (Bory contre Stei-
ger). Plaidans,|Mes Ledien et Mandaroux-Vertamy. 

POSSESSION. — ENQUÊTE. 

L'arrêt qui, pour décider à qui de deux propriétaires voisins 
appartient une haie litigieuse, se fonde sur la possession tren-
tenaire et publique, résultant au profit de l'un des prétendans, 
tant du résultat des enquêtes que d'anciens usages, contient une 
appréciation de fait qui échappe à la censure de la Cour de 
cassation. 

Rejet, au rapport de M. Miller, sur les conclusions de M. le 
premier avocat-général Pascalis. Plaidans , M M Belamy et de 
La Chère. (Aff. Jourlain ftontre Dessaigue.) 

JUSTICE CIVILE 

le moment de sa publication, elle a été ainsi comprise et appli-
quée, il faudrait, pour admettre une autre interprétation, d'au-
tres motifs que ceux donnés par le Tribunal de Lyon. 

En résumé, nous estimons que la doctrine des jugemens pré-
cités, des Tribunaux de la Seine et de Lyon, est contraire à la 
loi, et qu'elle ne peut manquer d'être repoussée par la Cour de 
cassation lorsque la question lui sera soumise. 

EXPERTISE. NOMINATION DES EXPERTS. 

Lorsque le Tribunal «l'adopte point, à défaut de renseignemens 
suffisans, l'estimation des experts et tiers-experts, il ne peut, 
en ordonnant une nouvelle expertise, nommer d'office trois 
experts pour y procéder. Dans ce cas, comme dans celui d'u-
ne première expertise, la nomination des experts doit être 
faite suivant le mode déterminé par l'art. 18 de la loi du 22 
frim. an VII. 

C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour decassation (cham-
bre civile) du 16 avril 1845, ainsi conçu : 

« Vu l'art. 18 de la loi du 22 frimaire an VII ; 
» Attendu que cet article détermine les règles qui doivent 

être suivies pour les expertises provoquées par la Régie, lors-
que le prix énoncé dans les actes translatifs de propriété des 
biens immeubles paraît inférieur à leur valeurvénale ; 

« Qu'il résulte de ses dispositions que c'est exclusivement à 
la Régie et à la partie intéressée qu'appartient le droit de dési-
gner les deux experts chargés de procéder à l'évaluation ; que 
ce n'est qu'en cas de refus par la partie de nommer son expert 
dans les délais fixés par la loi que le Tribunal doit lui en nom-
mer un d'office, comme ce n'est qu'aux experts, en cas de par-
tage, qu'il appartient de désigner le tiers-expert, lequel, ce-
pendant, faute par les experts de s'entendre, doit être choisi 
par le juge de paix du canton ; 

« Attendu que ces formes spéciales sont les seules qui puis-
sent être suivies; qu'il résulte en effet de l'avis du Conseil-
d'Etat du 12 mai 1807 que le Code de procédure civile n'a pas 
dérogé aux règles prescrites en cette matière par la loi sur l'en-
registrement; 

>> Attendu qu'il n'existe dans cette loi aucune disposition qui 
autorise les juges, dans le cas où ils croient devoir ordonner 

une seconde expertise, à raison de l'insuffisance de la première, 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). ;K . 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Suite du Bulletin du 1" juillet. 

PREUVE NÉGATIVE. — CAS OU ELLE PEUT ÊTRE ORDONNÉE. 

Une partie à la charge de laquelle a été mise une preuve 
qu'elle avait offerte de faire elle-même, ne peut se plaindre du 
jugement qui l'a ordonnée, alors même que cette preuve aurait 
pour objet d'établir l'inexistence du fait allégué confre elle, par 
exemple que la succession du père commun ne comprenait pas 
d'autres meubles que ceux énoncés dans l'état de consistance 
par elle produit. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — M' 
Canette, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Bertrand Bordè-
res.) 

Bulletin du 2 juillet. 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. COMPROMIS SUR LA FIXATION D'UNE 

DETTE DE LA SUCCESSION. — CONSÉQUENCES DE CET ACTE. 

Un héritier bénéficiaire ne peut faire que des actes d'admi-
nistration. Il ne peut compromettre sur les droits et actions 
de la succession dont il est l'administrateur. Cependant le com-
promis fait, dans le ressort de l'ancien Parlement de Bordeaux 
et sous l'empire des anciennes lois, par un héritier bénéficiaire, 
avec l'acquéreur d'un immeuble vendu par le défaut de cujus , 
pour déterminer ce que cet acquéreur restait devoir sur le prix 
de son acquisition, a pu, à raison des circonstances et des faits 
de la cause , être considéré comme n'excédant pas les bornes 
d'un simple acte d'administration, et par conséquent comme 
no constituant pas un acte d'héritier pur et simple. Cela a pu 
être décidé ainsi, surtout si, à raison de la qualité d'héritier 
bénéficiaire prise dans l'acte et dans tous ceux qui en ont été 
l'exécution, qualité bien reconnue par le tiers-acquéreur, on a 
pu induire que le premier n'avait pas entendu y renoncer , et 
que le second n'avait également entendu traiter qu'avec un hé-
ritier bénéficiaire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hervé, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; plai-
dant, M' Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Marti neau contre 
un arrêt de la Cour royale de Bordeaux.) 

SOCIÉTÉ. LIQUIDATION. ATTRIBUTION A L'UN DES ASSOCIÉS 

D'UN IMMEUBLE DE LA SOCIÉTÉ. DROIT PROPORTIONNEL. 

L'acte de liquidation d'une société par lequel il est attribué à 
l'un des associés la totalité d'un immeuble qui leur appartenait 
par indivis au moment de la formation do la société, est-il pas-
sible du droit de mutation immobilière? 

Résolu négativement par jugement du Tribunal ïivil de la 
Seine. 

Pourvoi.—Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard 
(de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Chégaray. M' Moutard-Martin, avocat. (L'administration 
de I enregistrement c. Cuzin). 

Cette admission est la conséquence de la jurisprudence de la 
(
1842)
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ir UOtamment
' nj$l>$*iï^&Ks réunira du 0 juin 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audiences des 19, 26 juin et 5 juillet. 

VENTES D'OBJETS MOBILIERS A TERMES. PRIVILÈGE DES COM-

MISSAIRES-PRISEURS. NOTAIRES DE L'ARRONDISSEMENT DE 

SAINTE—MENEHOULD CONTRE LE COMMISSAIRE—PRISE UR DE LA 

MEME VILLE. ;—■ POURSUITES DISCIPLINAIRES. 

Les commissaires-priseurs ont, exclusivement aux notaires, le 
droit de procéder aux ventes volontaires des meubles corpo-
rels, par la voie des enchères publiques. 

Ce privilège ne peut leur être enlevé par des stipulations de 
termes de cautionnement ou d'hypothèques. 

Cette question, qui intéresse si vivement les commissai-

res-priseurs et les notaires, n'est pas neuve; elle a été ju-

gée dans le sens contraire à la solution dont nous rendons 

compte par un arrêt de la Cour d'Amiens du 21 novem-

bre 1823, par deux arrêts de la Cour royale de Colmar des 

30 janvier 1827 et 27 mai 1837, et par six arrêts de la 

Cour royale de Paris des 10 juin 1826, 16 mai 1829 26 
mai et 15 juin 1832, 1" et 25 juin 1840. 

Elle a reçu une solution contraire de la Cour royale de 

Nancy et de la Cour suprême, par arrêts des 20 décembre 
1833 et 8 mars 1837. 

Quoi qu'il en soit , voici les faits qui ont amené cette 

solution nouvelle , contraire aux six arrêts précédemment 

rendus par la Cour royale de Paris elle-même , et qui ont 

engagé le ministère public à prendre des réquisitions con-
tre Un notaire de Samte-Menehould. 

La ferme de Beauregard, dépendant de la commune 

de Sainte-Menehould et apartenant, par indivis aux 

époux Rousseau, était exploitée par ces derniers depuis-

nombre d'années, lorsque, au commencement de 1844 

ils conçurent le projet de se retirer à Châlons pour s'y 

livrer au commerce des laines. M
e
 Nidart, notaire a 

Ste-Menehould, leur notaire, fut alors chargé de procé-

der à la vente aux enchères de tout le mobilier qui ser-

vait à l'exploitation de cette ferme. Les époux Rousseau 

pensèrent que, pour vendre avec avantage, il était néces-

saire d'accorder délai jusqu'après la moisson; il leur pa 

rut également .utile d'imposer aux adjudicataires diverses 

conditions de nature à assurer le paiement du prix des ad-

judications; et ils donnèrent mission à M
e
 Nidart de faire 

connaître ces conditions au* personnes qui viendraient 
prendre des renseignemens. 

La vente fut annoncée en ces termes par affiches et 
dans les journaux : 

Vente mobilière, par suite de cessation 
mois de terme. 

de culture, à trois 

Le samedi 4 mai et jours suivans, s'il y a lieu, il sera pro-
cède a Beauregard, au domicile de M. Rousseau, à la vente cTvr, 
beau mobilier de culture, composé de chevaux, vaches irwtrn 
mens aratoires, d'une huilerie garnie de ses agrès d'ùn tape-
cul, etc. 

S'adresser pour voir les bestiaux, à M. Rousseau 
conditions de la vente, à Me Nidart, notaire. 

et pour les 

i ^ , M
&
\M- Debart, commissaire-prisetir de la ville 

de Sainte-Menehould, se fondant sur les dispositions tant 

delà loi du 28 avril 1816 nue de l'ordonrlnce roya'le du 

26 juin suivant et prétendant avoir seul caractère pour 

e cette vente, appela M- Nidart en référé, afin S 
lut tait défense d'v nroeédpr 

l'aire 

lui lût fait défense d'y procéder. 

Sur cette demande, intervint le même jour une ordon-

nance qui renvoya les parties à l'audience du 7 mai 

Ma.s le 4 mai, jour indiqué pour la vente M' Nidart 

y procéda, et ouvrit son procès-verbal par l'insertion de* 

réquisitions de M. Rousseau, dont voie! les tffiT 
Est comparu Etienne Rousseau, Mathieu, etc. , etc. leauel 

a dit qu'.i avait été procédé à l'apposition d'affichés eUrf 
nonces dans le journal judiciaire de Arrondissement que

 ce 
jour heu et heure ,1 serait procédé par-devant nous à l

!
adiu 

dicatio» aux enchères du mobilier de culture composant k 
enne;quedeja,.

P
ar suite de ces annonces, une foule de eu 

tivatcurs des environs était rassemblée, et qu'il naus « 
quérart de procéder à ladite adjudication 

Nous lui avons exposé que, par exploit de Robert, huissier 
ou date d hier, M. Debart, commissaire-priseur, ava t S-
opposit.ou a ce qu'i son procédé par-devunt nous à hdh> 
vente; que, par exploit du même jour et du même huissier IL 
nous avait assigné à comparaître à onze heures eu l'audience 
des reieres pour être statue sur son opposition ; que, par or-
donnance de M le pres.dent ,1 n'avait rien été statué, mais 
envoyé a 1 audience du mardi 7 courant ; l t 
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M. Rousseau a répondu que des personnes des points éloi-
gnes de la campagne étaient venues déjà visiter les bestiaux et 

attendaient l'adjudication; que lques ses mesures étaient pri-
ses pour que la vente eut lieu cejourd'hUi cl qu'il serait pour 
lui d'un grand préjudice.qiifelle n'eût pas lieu immédiatement. 

Qu'au surplus, les prétentions du eommissairo-priseur lui 
semblaient exagérées et nbn admissibles, attendu l'intenlion 
qu'il avait de faire insérer dans le procès-verbal dillërentes 
conventions qu'un comrnissaire-priseur'n'a pas caractère pour 
recevoir. 

Qu'en conséquence, il nous requérait de nouveau, et sous 
peine de tous dommages-intérêts envers lui, de procéder im-
médiatement à la rédaction du cahier des charges et de l'ad-

judication. 

Aussitôt ces constatations faites, M' Nidart passa outre 

à la rédaction du cahier d'enchères, qui fut signé par le-

dit Rousseau eTj .gi;éseucc de témoins, et dont il fut donné 

lecture à l'assemblée. 

11 y était dit que lesajudieataires jouiraient d'un délai 

de trois mois pour payer : niais que, les trois mois expi-

rés sans' paiement, les intérêts courraient de plein dMt, 

et que les retardataires pourraient être poursuivis en ver-

tu de la grosse du procès-verbal de vente. 

Le vendeur se réservait la faculté d'exiger hypothèque 

pour tout prix qui excéderait 100 francs, et caution pour 

toute autre somme. 

Le cahier d'enchères devait être signé par chaque adju-

dicataire de lot de plus de 15 IV. Les adjudicataires étaient 

tenus d'enlever et emmener de suite les objets mobiliers 

ou bestiaux adjugés. Huit jours étaient accordés pour 

enlever l'huilerie. Tout adjudicataire de bestiaux renonçait 

à exciper de vices rédhibitoires. 

Les adjudicataires s'obligeaient à payer leur prix dans 

les mains du notaire, M' Nidart, qui recevait tous pou-

voirs pour donner quittance; eniin, ils s'engageaient à lui 

verser, dans la huitaine, ses droits et honoraires. 

Quarante et un lots furent adjugés ; en exécution d'uue 

des conditions de l'enchère ci-dessus relatée, vingt et 

un des adjudicaires signèrent le procès-verbal de vente, 

qui le fut également par le vendeur, le notaire et les deux 

témoins. 
Après la vente ainsi effectuée. M

c
 Debart et M' Nidart 

se sont présentés, le 7 mai, à l'audience du Tribunal, où 

ils ont déclaré qu'ils concluaient au fond, le référé n'ayant 

plus d'objet. 

M' Debart a demandé qu'il fût décidé que la vénte 

avait été faite par M' Nidart, sans droit ni qualité, et que 

ce dernier lut condamné à lui payer 500 fr. de dommages 

et intérêts. Le Tribunal de Sainte-Menehould en a décidé 

autrement par un jugement du 24 mai 1844, qui fait con-

naître les moyens respectivement présentés par les par-

tiès et dont voici le texte : 
« Considérant que, suivant exploit de Robert, huissier à 

Sainte-Menehould, le sieur Debart, en sa qualité de commis-
saire-priseur, s'est opposé à ce qu'il fût procédé par Mk Nidart, 
notaire, à la vente du mobilier appartenant au sieur Rous-
seau-Mathieu, dudit Sainte-Menehould ; 

» Considérant que le référé introduit par cette opposition est 
à présent sans objet, puisque, nonobstant l'ordonnance ren-
due, Me Nidart a passé outre à la vente ; 

» Considérant que les parties ont conclu, plaidé et déclaré 
engager le débat au fond, et qu'il reste à statuer sur la deman-
de en dommages-intérêts ; 

« Considérant que, suivant le procès-verbal d'adjudication 
du 4 mai présent mois, la vente a été faite à crédit, avec obli-
gation de fournir caution et des garanties hypoihécaires, avec 
stipulation d'intérêts et délégation de prix ; 

» Considérant qu'il résulte des termes des lois des 27 ven-
tôse an IX et 28 avril 1816, que les commissaires-priseurs ont 
seuls le droit de vendre aux enchères publiques les effets mobi-
liers dans le chel'-lieu de leur établissement , sans préju-
dice des droits qui compétent dans certains cas aux courtiers 

de commerce ; 
» Considérant que ce privilège doit être restreint aux ventes 

faites au comptant ; 
» Qu'en effet la loi de 1816, qui créa' les commissaires-pri-

seurs des départemens, statue que leurs attributions sont les 
mêmes que celles des commissaires-priseurs établis à Paris ; 

» Qu'en fait ces derniers n'ont jamais vendu et ne peuvent 
vendre qu'au comptant, puisqu'a Paris les commissaires-pri-
seurs ne connaissent ni les adjudicataires ni leur solvabilité; 
que dès lors la loi de ventôse an IX, qui les institue spéciale-
ment, n'a pu avoir en vue que les ventes alors en usage, que 

les ventes au comptant, les seules praticables dans une grande 

ville; 
»Que sous un autre rapport, il résulte suffisamment de l'édit 

de 1556 et de l'article 3 de la loi du 27 ventôse an IX que, si 
les procès-verbaux des commissaires-priseurs sont revêtus d'un 
caractère d'authenticité, si foi doit être ajoutée aux déclara-
tions qui s'y trouvent retenues, et qui sont compatibles avec les 
formes de ces mêmes procès-verbaux, néanmoins ils sont dé-
pouillés de toute forme exécutoire, ils ne peuvent constater les 
conventions des parties, et leur portée se réduit à certifier le 
fait d'une vente qui se consomme instantanément par la déli-
vrance de la chose et le paiement du prix, et qui par elle -mê-

me n'engendre aucun droit i 
» Qu'ainsi la nature de leur institution s'oppose à ce que les 

commissaires-priseurs procèdent à aucune vente à terme ; 
» Considérant que s'il résulte de cet état prohibitif des cho-

ses un froissement pour les intérêts de ces derniers, rien néan-
moins ne justifie l'intervention d'un notaire chargé de rédiger 
les conditions de la vente, puisqu'on ne pourrait, sans incon-
vénient et sans augmentation de frais, soit faire constater en 
quelque sorte la même opération par deux officiers publics dis-
tincts, soit faire constater la partie principale de l'opération 
par l'un, et l'accessoire par l'autre, tandis que cette opération 
devrait ne former qu'un seul tout, réuni dans un procès-ver-

bal unique; 
» Considérant dès lars que la vente dont il s'agit, par les con-

ditions y stipulées, rentrait dans le domaine des officiers pu-
blics auxquels la loi de leur institution a fait les attributions 
les plus larges ; qu'un notaire seul pouvait y procéder, et que 
M" Nidart, en s'en chargeant, n'a fait qu'user de son droit ; 

« Par ces motifs, 
» Déclare Debart mal fondé dans sa demande, l'en déboute, 

et le condamne aux dépens, etc. » 

M. Debart a interjeté appel de ce jugement, et au cours 

du procès, la chambre des notaires de l'arrondissement 

de Sainte-Menehould est intervenue pour soutenir les 

prétentions de M" Nidart , intimé sur cet appel. 

M" Paillet a soutenu le système du commissaire-priseur. 

M" de Vesvres a soutenu le système du jugement atta-

qué. 
M. l'avocat-général Poinsot a pensé qu'il y avait lieu 

de réformer le" jugement de Sainte-Menehould, et exami-

nant les termes des réquisitions de M. Rousseau insérées 

au procès-verbal du notaire Nidart , il a pensé que ces 

réquisitions étaient l'œuvre du notaire tout seul ; que 

dans la circonstance, entraîné par l'intérêt personnel, il 

avait enfreint les règles de la discipline en faussant la 

vérité des faits, ce qui lui paraissait devoir entraîner une 

répression contre lui. S'expliquant sur la, nature de cette 

répression, M. l'avocat-général a pensé qu'elle devait 

être indulgente, et que la peine de la réprimande était la 

seule qui lui paraissait devoir être prononcée. 

Voici le texte de l'arrêt intervenu après délibéré : 

« La Cour, . 
Considérant qu'aux tennos des lois des 27 ventôse an IX 

et 28 août 1816, les commissaires-priseurs ont, dans le chef-

lieu de leur établissement, le droit exclusif do procéder aux 
ventes volontaires de meubles corporels par la voie des enchè-

res publiques ; , 
» Considérant que ce droit exclusif seraitcvidemment anéan-

ti si les notaires étaient autorisés à procéder auxdiles ventes 
et 'concurrence avec les commissaires-priseurs, au moyen de 

la stipulation illusoire de certaines conditions de cautionne-
ment ou d'hypothèque apposées à la vente, dans le seul intérêt 

de iusliher l'intervention du notaire, et incompatibles, a raison 

tics formes et des garanties dont elles doivent être entourées, 

avec la célérité nécessaire dans les ventes do meubles, comme 
avec le grand nombre et le peu d'imp rtance des objets ordi-
nairement compris dans lestliles ventes; 

« Considérant ijue l'intervention des notaires dans lesditos 
ventes ne pourrait être non plus justifié» pur la nécessité d'ac-
corder, dans certains cas, et pour le succès même de la vente, 
des délais plus ou moins longs aux acquéreurs ; 

» Qu'alla vérité, aux termes des lois sur le notariat, il ap-
partient aux seuls, notaires de recevoir les conventions et de 
leur donner la forme authentique et le caractère exécutoire, et 
que de cette attribution exclusive résulte l'interdiction pour les 
commissaires prisours d'insérer dans leurs procès-verbâux mi-

enne stipulation de terme ou autre, pouvant entraîner, à l'égard 
des parties, obligation ou exécution; mais que cette interdiction 
ne peut avoir pour effet d'empêcher que, conformément à l'u-
sage généralement pratiqué, les commissaires priseurs puis-
sent, en dehors de leurs procès-verbaux, accorder à leurs ris-
ques et périls, et sous leur responsabilité personnelle, certains 
termes de paiement appropriés aux convenances des acqué-
reurs, sans lesquels les objets vendus pourraient n'être pas 
portés par les enchères à leur juste valeur; 

» Considérant en fait, que lo i mai 1844, Nidart, notaire à 
la résidence da Sainte-Menehould, a procédé à la vente volon-
taire, aux enchères publiques, d'un mobilier de culture, ap-
partenant à Rousseau, et ce dans l'habitation dudit Rousseau, 
située sur le territoire de la commune de Sainte-Menehould, 
dans laquelle Debart exerce les fouctions de commissaire-pri-
seur ; 

» Considérant que, par cette vente, il a causé audit Debart 
un préjudice dont il lui doit la réparation, et dont la Cour est 

à même d'apprécier l'importance ; 
» Infirme; 
» Condamne Nidart à payer à Debar 500 fr., à titre de dom-

mages-intérêts; Et pour être statué sur le réquisitoire du minis-
tère public, à fin d'application d'une peine disciplinaire au no-
taire Nidart ; 

» Remet la cause à trois semaines, jour auquel Nidart sera 
cité à comparaître devant la Cour pour présenter ses explica-
tions et défenses. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre crimininelle ). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 19 juin. 

EXTORSION DE SIGNATURES.—VIOLENCES.—ABUS DE BLANC-SEING. 

—ARRÊT. 

« Ouï M. le conseiller lsambert, en son rapport, et M. l'avo-
cat-général de Roissieux en ses conclusions; 

» » Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 

>> Sur le premier moyen, tiré d'office, de ce que la Cour 
d'assises, malgré l'opposition de la défense, a maintenu la 
position d'une question de coups portés et de blessures faites 
volontairement, qui ne résultait pas de l'arrêt de la chambre 
d'accusation ; 

» Attendu que les faits de violences qui accompagnaient 
l'extorsion de signatures étant essentiellement connexes au 
crime objet de l'accusation, puisqu'ils constituaient les moyens 
employés pour le commettre, la Cour d'assises a pu légalement 
soumettre au jury une question spéciale de coups et blessures 
volontaires avec préméditation, lesquels étaient implicitement 
compris dans l'accusation, de même que sur une accusation 
semblable, une question pourrait être posée à raison du délit 
de menace faite avec ordre ou condition, prévu par l'article 
307 du Code pénal, si les faits qui caractérisent ce délit pa-
raissaient à la Cour d'assises résulter des débats; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le premier moyen; mais, sur 
le deuxième moyen, proposé aussi d'office, résultant ce que la 
Cour d'assises, par le même arrêt incident, a refusé de main-
tenir la question posée au jury sur le crime d'extorsion, la cir-
constance que les pièces incriminées étaient restées à l'état de 
simples blancs-seings ; 

» Vu l'art. 400 du Code pénal, ainsi conçu : 

« Quiconque aura extorqué par force, violence ou contrainte 
la signature ou la remise d'un écrit, d'un acte, d un titre, 
d'une pièce quelconque, contenant ou opérant obligation, dis-
position ou décharge, sera puni de la peine des travaux forcés 
à temps; » 

» Attendu, en fait, que l'accusation portée contre Joseph Al-
lauzen fils, d'avoir extorqué par violence ou contrainte, de Ma-
thieu, maire de Salazac, la signature d'actes, de titres ou de 
pièces quelconques, opérant obligation ou décharge, était rela-
tive à la souscription de six blancs-seings, ainsi qu'il résulte 
de l'ordonnance de prise de corps, confirmée par l'arrêt de 
renvoi ; 

» Attendu que, lors de la position des questions par le pré-
sident de la Cour d'assises, le défenseur de l'accusé a pris des 
conclusions tendantes à la mention, dans la question relative 
à l'extorsion, de la circonstance que les signatures apposées 
sur les pièces iucriminées étaient restées à l'état de simples 
blancs-seings ; 

» Attendu que l'arrêt incident, intervenu sur ces conclu-
sions, les a rejetées, sur le motif : que la chose jugée par l'arrêt 
de renvoi liait la Cour d'assises, à laquelle il n'appartenait 
pas de modifier les questions, lorsque les débats n'amenaient 
pas des faits différens de ceux soumis à la chambre d'accusa-
tion ; que l'addition demandée par le défenseurs était sans ob-
jet, puisque les jurés étaient prévenus par tous les faits du 
débat , que les pièces extorquées étaient à l'état de simples 
blancs-seings; et que s'ils ne pensaient pas que l'extorsion fût 
criminelle, ils n'avaient qu'à faire une réponse négative ; et que 
par suite du*maintien de la question proposée, le jury l'a réso-
lue aflimativenient sans s'expliquer sur la circonstance de l'état 
de blanc-seing ; 

» Attendu, dès lors, que la réponse du jury présente maté-
riellement les caractères légaux du crime défini par l'article 
400 du Code pénal, 'il n'est pas contesté qu'il s'agissait, en fait, 
d'extorsion de signatures données en blanc ; 

. » Attendu, en droit, que d'après les dispositions formelles 
de l'artiele 400, il n'existe d'extorsion légalement punissable 
que quand il s'agit do la signature ou de la remise d'écrits , 
actes ou pièces quelconques contenant ou opérant obligation, 
disposition ou décharge ; 

» Attendu que les dispositions de la loi pénale ne peuvent 
être étendues par analogie ; que si l'article 407 du même Code 
punit l'abus frauduleux d'un blanc-seing confié à autrui, et 
réputé faux l'abus qui en est fait par celui auquel le blanc-
seing n'a pas été confié, le papier resté à l'état de blanc-seing 
n'a pas de valeur légale par lui-même, abstraction faite de son 
usage ultérieur ; 

» Attendu qu'une signature en blanc ne contient et n'opère 
ni obligation, ni disposition, ni décharge ; et que, dès lors, 
en appliquant aux faits ainsi constatés la peine de l'article 400 
du Code pénal, à Joseph Allauzen fils, l'arrêt attaqué a fausse-
ment appliqué ledit article, et commis un excès de pouvoir ; 

» Attendu que si le défaut de pourvoi d'Allauzen contre l'ar-
rêt de sa mise en accusation, liait la Cour d'assises en ce sens 
qu'elle ne pouvait se refuser à procéder au jugement de l'ac-
cusation, elle n'en avait pas moins lo devoir, sur les conclu-
sions prises devant elle par le défenseur de l'accusé, de poser 
au jury la circonstance de fait relative à l'état et à la nature 
des pièces extorquées, de manière à mettre le jury et à se trou-

ver elle-même en mesure de résoudre régulièrement les ques-
tions du procès ; 

» Attendu, enfin, que les faits constitutifs du délit prévu par 

l'art. 311 du Code pénal, résultant de la déclaration du jury-
sur la 7e question, se rattachent d'une manière indivisible, 
quant à leur appréciation et quant à la preuve de leur exis-
tence, au chef principal de l'accusation; que la cassation delà 
déclaration du jury, sur le crime d'extorsion, entraîne la nul-
lité de celle relative aux coups et blessures dont il s'agit; qu'il 
importe, en effet, que le jury, appelé à prononcer de nouveau 
sur l'accusation définie par 1 arrêt qui a saisi la Cour d'assises 
soit eu mesure d'apprécier régulièrement tous les éléinens de 
cette accusation, soit quant au crime d'extorsion, soit quant 
aux violences, pouvant résulter des débats, et constituant des 
crimes ou délits susceptibles del'applicalion d'autres peines; 

« Par ces motifs, 

» La Cour casse et annule les déclarations du jury, les ques-
tions posées, les débats qui ont précédé, l'arrêt incident au 
chef relatif à la circonstance de blanc-seing, et l'arrêt de con-

damnation rendu par la Cour d'ussises du département du 

Gard, le 13 mai 1845, en ce qui concerne Joseph Allauzen fils; 

— Maintient les réponses négatives du jury à 1 égard de Joseph 
Allauzen père, et de sa femme ; 

», Et pour être procédé à de nouveaux débats, à une nou-
velle position de question sur l'accusation portée, contre Allau-
zen fils, et sur les circonstances de nature à modifier ladite 
accusation, d'après ces débats, et s'il y a lieu à un nouvel 
arrêt ; 

« Renvoie ledit Allauzen, en état de prise de coans
>
 et les 

pièces du procès, devant la Cour d'assises du département de 

Yaucluse ; 
» Ordonne, etc. ; 

« Jugé et prononcé à l'aud ence publique de la Cour de cas-
sation, chambre criminelle, le 1!) juin 1848". » 

Suite du bulletin du 3 juillet. 

La Cour a rejolé les. pourvois : 
1" De Félix Meunier, contro un arrêt de la Cour d'assises de 

l'Yonne, qui le condamne à six ans de réclusion pour attentat 
à la pudeur avec violences, mais avec des circonstances atté-
nuantes; — 2" De François-Auguste Guincètre (Eure-ot-hoir), 
cinq-ans de réclusion, émission défausse monnaie d'argent: 
— 3" De Pierre Poignault (Indre), travaux forcés à perpétuité, 
vol avec armes, violences et blessures, la nuit, dans une maison 
habitée et avec effraction extérieure; — 4" De Rarthélemy Zuc-
carelli (Corse), huit ans de réclusion, tentative de meurtre, cir-
constances atténuantes; — 5° De Marc Vincenli (Corse), dix ans 
de réclusion, meurtre, circonstances atténuantes; — 6° Do Mar-
tial ltoynaud, et Jean et Pierre Delort (Charente), huit ans 
Se travaux forcés et huit ans de réclusion, vol, la nuit, en 
réunion de plusieurs, avec effraction et escalade dans une mai-
son habitée; — 7° De Xavier Fichter (Vosges), sept ans de ré-
clusion, vol dans une dépendance de maison habitée, la nuit; 

— 8Q De Jean Jeandot (Saône-ct-Loire), travaux forcés à perpé-
tuité, vol avec violences, blessures et contusions; — 9° d'An-

toine Millet (Isère), huit ans de travaux forcés, incendie d'une 
maison habitée. 

10" De Louise-Marie Yzon (Eure-et-Loire), travaux forcés à 
perpétuité, incendies volontaires de maisons appartenant à 
autrui et habitées, circonstances atténuantes;—11° De Jacques 
Fandin et Louise Fandin, sa fille (Sarthe), deux ans de pri-
son, coups et blessures, avec circonstances atténuantes; — 12" 
De François Grisou (Sarthe), travaux forcés à perpétuité, atten-
tat à la pudeur avec violence sur sa fille âgée de moins de 
quinze ans;— 13° D'Antoine Mazier et de Jean Donnai (Cantal), 

douze ans de réclusion et douze ans de travaux forcés, incendie 
d'une maison habitée; — 14° De François Pachot (Dordogne), 

cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur sur une jeune fille 
au-dessous de onze ans ; — 15° D'Auguste-Julien Lebigot et 
Henri Leblond (Seine-et-Qise),vol àvec effraction, maison ha-

bitée;—16° De Louis Ridouard (Deux-Sèvres), cinq ans de 
prison, vol qualifié, circonstances atténuantes ;—17° De Louis-

Marie Clairin (Seine), huit ans de travaux forcés, vol, la nuit, 
avec effraction, en maison habitée ;—18° De Jean Maurice (Vos-
ges), travaux forcés à perpétuité, fabrication et émission de 
fausse monnaie ; —19° De Jean Crose (Corrèze), travaux forcés 
à perpétuité, vol sur un chemin public, avec armes- apparentes 
et menace d'en faire usage. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consigna-
tion d'amende : 1° Nicolas Chauchefoin, condamné à 100 fr. 
d'amende par la Cour royale de Paris, chambre correctionnelle, 
pour adultère ; — 2° Victoire Poulain, femme de Gabriel Le-
blanc, condamnée par la Cour royale de Caen, chambre correc-
tionrelle, à cinq ans de prison pour abus de confiance ; — 3° 
Pierre Rourdais, condamné par la Cour d'assises de Maine-et-
Loire à trois ans de prison pour vol de vin. 

lieux, a vécu et logé aux dépens «le la successif 
dû, en sa qualité de domestique, veiller à la ! > 
«valeurs mobilières dont elle était la gardieu^ 

... jdp que l'absence des gages en argent ne saurait „ 
lire pour écarter le caractère 3e criminalité q i s'a ae

h
 ' 

détournement (Ont i s'«..ii ■ 1 "«"tache 

dans les 
qu'elle a t 

vation de 
cessai re ; 

» Attendu que l'absence des gages en argent ne saurait suf 
•e pour écarter le caractère do criminalité qui s'attache 

détournement dont il s'agit; u 

» Attendu, quant à Charles Saequin, qu'il résulte de l'i
n
. 

truction et des débats qui ont eu lieu à l'audience de ce jo
u 

qu'il a participé directement et activement au détournemer t 

commis dans une maison habitée, et imputé à la fille Duplouv-
que dès-lors il n'aurait point agi comme complice ou recélei» 
mais bien conjointement avec la susnommée; ' 

» Attendu que de tout ce qui précède résulte qu'il y aurait 
prévention de crime, aux termes des dispositions de l'art. 38g 

du Code pénal, et que dès-lors la police correctionnelle ne sau-
rait en connaître; 

» Sur ces motifs, se déclare incompétent. » 

C'est de ce jugement que la fille Duplouy et Nicolas 
Saequin ont l'ait appel. 

MF" Maud'heux et Nogent St-Laurent, avocats des pré. 

venus, soutiennent, sur le premier chef, que la domes-

ticité est un lien qui est rompu par la mort du maître • 

et, sur le second chef, qu'il n'y a vol commis conjointe! 

ment par deux ou plusieurs personnes dans une maison 

habitée, que lorsque le vol a été commis dans une maison 

tierce où ne résident pas ces personnes ; qu'en la cause, il 

y avait eu après le décès une sorte de dépôt nécessaire 

qui ferait du détournement un abus de confiance à la char-

ge de la fille Duplouy, et non point un vol. 

M' Morise plaide pour les parties civiles. 

M. l'avocat-général Nouguier conclut à la confirmation 

du jugement de première instance. 11 croit que c'est une 

doctrine immorale que de soutenir que la domesticité 

cesse à l'instant même où le maître rend le dernier sou-

pir. Serait-ce parce que la surveillance de ce dernier de-

vient impossible, que le fait dépouillerait le caractère de 

crime pour prendre celui de simple délit? Au surplus^ 

il y a un usage qui a force de loi : c'est que la domes-

ticité dure pendant huit jours après le décès. Tous les 

droits et toutes les obligations qui en sont la conséquen-
ce subsistent. 

Quant à la circonstance aggravante que le vol aurait 

été commis conjointement par plusieurs personnes dans 

une maison habitée, la prétention que la maison devrait 

être une maison tierce, ne mérite pas une réponse de la 

part du ministère public. On ajoute que le décès de Ni-

colas Saequin a créé à la charge de la fille Duplouy un 

dépôt nécessaire, et qu'il y aurait abus de confiance, et 

non point vol. Cette distinction est quelque peu ingénieuse, 

mais nullement fondée. En s'emparant de valeurs et d'ob-

jets sur lesquels ils n'avaient aucun droit et que personne 

ne leur avait confiés, lesprévenus, s'ils sont coupables, ont 
bien commis un vol. 

La Cour, conformément à ces conclusions, adoptant les 

motifs des premiers juges, confirme le jugement de pre-
mière instance. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Verges. 

Audience du 3 juillet. 

QUESTION DE COMPÉTENCE. — QUALIFICATION LÉGALE DE CRIME 

OU DÉLIT. —■ VOL DOMESTIQUE. —-VOL COMMIS CONJOINTE-

MENT DANS UNE -MAISON HABITÉE. 

Le 23 février 1842, le sieur Nicolas Saequin, logeur, 

rue Traversière-Saint-Antoine, 68, mourut dans son domi-

cile, laissant un testament par leqnel il léguait à la fille 

Julie Duplouy, qui était sa domestique depuis environ dix 

ans, nne somme de 1,000 francs et le mobilier garnissant 
sa chambre à coucher. 

La fille Duplouy continua après le décès à loger dans 

la maison mortuaire. Elle n'avait fait prévenir, dans les pre-

miers momens, qu'un seul des héritiers, la femme Char-

les Saequin, qui resta pendant près de deux heures en-
fermée avec elle. 

Plus tard la fille Duplouy s'établit comme marchande 

de vins logeuse, rue Traversière-Saint-Antoine, 68. 

Un procès s'engagea relativement à la délivrance du 

legs entre les héritiers du sieur Nicolas Saequin et la 

fille Duplouy , sa domestique. Celle-ci obtint gain de 
cause. 

Mais, le 18 février 1845, les héritiers de Nicolas Sae-

quin portèrent plainte contre Julie Duplouy et le sieur 

Charles Saequin, l'un d'eux. Ils accusèrent la fille Duplouy 

d'avoir spolié la succession, et soustrait notamment 600 

francs en or, 900 francs en argent , des billets de ban-

que et autres, une timbale, une tasse, des cuillères en ar-

gent, une chaîne en or, des matelas, des draps, des 

oreillers, des couvertures, etc., etc.; et le sieur Ch. Sae-

quin de s'être approprié la plus grande partie des objets 
détournés. 

Le 21 avril 1845, réquisitoire de M. le procureur du 
Roi devant la chambre du conseil. 

La chambre du conseil rendit, le 23 avril 1845, une 
ordonnance ainsi conçue : 

» Ouï le rapport de M. le juge d'instruction, duquel il ré-
sulte qu'une plainte aurait été portée par les héritiers de Nico-
las Saequin contre la fille Duplouy et Charles Saequin; que des 
détournemens sont imputés à ces deux individus, et qu'il pa-
raît en effet résulter et des pièces produites et des déclarations 
des témoins entendus, que des valeurs et des effets mobiliers 
auraient été enlevés après le décès, par la fille Duplouy ; 

« Que la fille Duplouy était domestique de Nicolas Saequin , 
mais cette qualité ne pouvait plus lui appartenir après le décès. 
Il est en effet certain que les gages qu'elle pouvait avoir ont 
cessé de lui être payés à compter de cette époque; 

» Qu'il n'est pas suffisamment établi que ces détournemens 
aient été commis conjointement par les deux inculpés ; l'ins-
truction paraît, au contraire, établir que la fille Duplouy s'en 
serait rendue coupable, et que Ch. Saequin s'en serait rendu 
complice en recèlent sciemment tout ou partie des objets dé-
tournés ; 

» Dans ces circonstances : 

» Renvoyons lesdits fille Duplouy et Charles Saequin de-
vant le Tribunal correctionnel. » 

A l'audience du Tribunal correctionnel, la fille Duplouy 

et le sieur Ch. Saequin opposèrent d'abord la prescrip-

tion, plus de trois ans s'étant écoulés entre la date des 

«..c, a »cu i îiiH -uuuii ue se porie 
partie civile, et la consignation des frais, était un acte de 
nature à interrompre la prescription. 

Mais M. l'avocat du Roi souleva une exception d'in-

compétence, les faits lui semblant mal qualifiés par l'or-
donnance de la chambre du conseil. 

Le Tribunal correctionnel (6' chambre), statua en ces 
termes, par jugement du 28 mai 1845 : 

« Attendu (pie la compétence est d'ordre public; 

» Attendu «pie le Tribunal n'est pas lié par l'ordonnance de 
la chambre du conseil, si les faits lui paraissent mal qualifiés; 

» Attendu que la décision de lu chambre du conseil n'est 
qu'inaicàtivé, él heta attributive, de juridiction; 

» Attendu en fait que dos documens, de l'instruction et de 
l'audition des témoins entendus cejuurd'hui résulte qu'au mo-
ment du décès de Nicolas Saequin la lille Duplouy était domes-

tique à son service ; qu'après le décès la prévenue est rosltto 

Séance du même jour. 

SOCIÉTÉ DE SUUESNES POUR L'EXPLOITATION DU DRAP—FEUTRE. 

 PLAINTE EN ESCROQUERIE. 

Nous avons rendu compte de cette contestation concer-

nant une société dite de Draps-Feutres , fondée à Sures-

nes par M. Depouilly. Un sieur Baillet demandait le rem-

boursement de trois actions dont il était souscripteur, 

par le motif que l'entreprise n'avait rien de sérieux, que 

sa confiance avait été surprise et que sa souscription 

n'était due qu'à des manœuvres frauduleuses.—La base de 

son action contre M. Depouilly était, on le voit, une plainte 
en escroquerie. 

Le Tribunal rendit sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat du Roi, un jugement qui : 

« Attendu qu'aucune des allégations présentées par Raillet à 
l'appui de sa demande ne se trouve justifiée ; 

>> Qu'il résulte , au contraire , des débats et des documens 
produits, que la société formée pour l'exploitation de la fabri-
cation du drap-feutre avait une cause sérieuse ; qu'aucune des 
souscriptions d'actions n'a été obtenue à l'aide de souscriptions 
fictives ou devenues sans valeur, etc., etc. ; 

» Qu'il ne résultait des circonstances de la cause aucun fait 
de nature à porter atteinte à la loyauté et à la délicatesse de 
Depouilly ; 

» Renvoie Depouilly des fins de la plainte , et condamne la 
partie civile aux dépens. » 

M. Baillet a fait appel de ce jugement. 

M" Faverie a soutenu cet appel. 

M. Depouilly est assisté de M" Paillet et Ernest Desma-
re st. 

Après quelques mots de M" Desmarest, la Cour a inter-

rompu l'avocat, et a confirmé purement et simplement la 
sentence des premiers juges. 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE (Alençon). 

i (Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.)\ 

Présidence de M. Lemenuet, conseiller à la Cour royale 

de Caen. — Audience du 4 juillet. 

FAUX TÉMOIGNAGE. IXXOCF.NCË D'UN CONDAMNÉ. 

Le douloureux incident qui arriva à la Cour d'assises 

du mois d'octobre dernier, s'est aujourd'hui de nouveau 

produit (voir la Gazette des Tribunaux du mercredi 30 

octobre 1844), et l'innocence du malheureux Desvaux, 

injustement condamné à treize mois d'emprisonnement 

pour vol d'une vache, a été complètement reconnue. 

Voici les principaux faits qni résultent de l'instruction 
et des débats: 

Dans le mois de mai 1842 une vache fut volée au pré-

judice du sieur Gauthier ; peu de jours après, elle fut re-

trouvée en la possession du nommé Lefèvre, qui déclara 

l'avoir achetée le 16 mai, vers quatre heures et demie du 

matin, sur la route de Gacé à Vimoutiers, au basde la butte 

du Mesnil-Gastel, d'un homme qu'il ne désigna d'abord 

pas positivement, mais (pue plus tard il dit être Germain 

Desvaux. Celui-ci, poursuivi sur la déclaration de Lel'è-

vre, fut acquitté le 4 octobre 1842, par le Tribunal d'Ar-

gentan, faute de preuves suffisantes ; mais le 30 novem-

bre suivant, sur rappel porté par le ministère public et 

par suite des témoignages des accusés Lebugle et Guyon, 

assignés devant lè Tribunal d'Aleuçon, sur les indications 

données par Lefèvre, le jugement fut infirmé; et Desvaux, 

déclaré coupable d'avoir volé celte vache, fut condamné à 
treize mois d'emprisonnement. Il avait en effet été attes-

té par ces témoins qu'au jour et au lieu indiqués par Le-

fèvre ils avaient vu Desvaux lui vendre la vache du sieur 

< laminer. Desvaux a subi sa peine en protestant toujours 

de son innocence. 

Ces faits ont été reproduits à l'occasion d'un proçe» 

criminel dans lequel Lefèvre était impliqué pour un Pj 
d'homicide dont il a été reconnu coupable. Des réserve» 

furent laites a l'occasion du faux témoignage qui paraissait 

avoir été porté. Lue instruction a eu lieu, et bientôt il a etç 

démontré que Guyon n'avait pu assister au marché dont u 

avait parlé, puisque, à l'heure où il aurait été conclu, cel 

homme était occupé à tisser de la toile à plus de quatre 

kilomètres de la butte du Mesnil-Gastel. Desvaux, de son 

coté, a pu justifier d'un alibi : le faux témoignage esi 
donc certain. Du reste, des indiscrétions rominises.,j* 
les accusés ne permettent plus de doute à cet égard ; 1 ins-
truction est même parvenue ù établir que Guyon avait re-
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ç
u de Lefèvre une somme de 50 fr. pour faire cette fausse 

déclaration. . . 
Depuis longtemps des relations intimes existaient en-

•e ces trois hommes si bien faits pour s'entendre. En 

Lebugle prêtait son concours à Guyon 
tre 
1838 ou 1839, i 

nour escroquer des moutons appartenant a un sieur si-

{Ln Dansle mois de janvier 1844, Lefèvre proposait à 

"uvon en présence de Lebugle, d'aller escompter des bil-

lets faux; il les jugeait, lui et l'autre, dignes de recevoir 

de pareilles confidences et de semblables ouvertures. Aussi 

le crime que l'accusation leur reproche, est-il en quelque 

sorte dans leurs habitudes. Lefèvre est surpris nanti d'un 

obiet volé, un faux témoignage ne coûtera pas à des 

amis si dignes de lui pour le tirer d'une position difficile, 

et c'est sans doute là ce qui occasionnait sa joie, quand, 

j
e
 30 novembre 1842, en rentrant dans la salle réservée 

aux témoins, après avoir été écouter à la porte de l'au-

dience la déposition que faisait Guyon devant le Tribunal 

d'Alençon, il disait à Lebugle : Je suis sauvé, il a dit 
mot pour mot ce dont nous étions convenus. » 

Indépendamment de ce crime de faux témoignage re-

proché à Guyon, il est encore accusé de s'être rendu 

coupable de là fabrication et de l'usage de plusieurs billets 

faux. En 1839, il négocia à un sieur Denis un billet de 

50 francs souscrit de la fausse signature de Chapuy. Ce-

lui-ci qui est son frère utérin, a payé en grande partie ce 

billet qu'il déclara cependant n'avoir jamais souscrit. L'ac-

cusé s'est, en outre, rendu coupable de six autres faits. 

Vaincu par l'évidence, il avoue avoir fait fabriquer les 

signatures par son jeune enfant. 

M. le président fait sortir Lebugle et Guyon pour inter-

roger Lefèvre. 

D. Quels sont vos noms, votre âge, votre demeure et 

votre profession? — R. Je m'appelle Pierre-Eugène Le-

fèvre, je suis âgé de 25 ans , propriétaire , actuellement 

détenu dans la maison d'arrêt, né et ayant demeuré à 

Survie. 

D. Desvaux vous a-t-il vendu une vache. — R. Oui. 

D. A quel endroit étiez-vous quand le marché a été con-

clu ? — R. Au bas de la butte du Mesnil-Gastel. 

D. D'où veniez-vous? — R. Je venais de chez moi pour 

aller à la foire de Gacé ; je venais par les bruyères de la 

Fresnaye, et j'étais à environ soixante pas de la route. 

D. Quel était le prix de la vache ? — R. 140 francs, et 
20 sous de vin. 

D. Pourquoi, lorsqu'on vous demanda le nom du ven-

deur, ne le fîtes-vous pas connaître, et dîtes-vous que c'é-

tait un autre que Desvaux ? — R. Je n'avais pas besoin de 
l'indiquer. 

D. N'avez-vous pas engagé Guyon à faire un faux témoi-

gnage, et ne lui avez-vous pas promis 50 fr. s'il le faisait ? 

— D. Oui, c'est vrai ; mais j'ai acheté la vache dont vous 
venez de me parler. 

M. le président : Deuxième accusé, vos noms, etc. — 

R. Je m'appelle François Lebeugle, âgé de 69 ans, tis-

serand, ué et domicilié à Neuville-sur-Touques. 

D. Le 16 mai 1842, où étiez-vous? — R. J'allais à la 
foire de Gacé. 

D. Quelle route prîtes-vous? — R. Je pris la route qui 

y conduit. Je menais une chèvre à la foire; le long de la 

route de Vimoutiers à Gacé je la fis pâturer dans un 
pré. 

D. De quel côté? — R. Sur la gauche. 

D. Là, que fîtes-vous? — R. J'entendis passer deux 

hommes le long de la route, ils venaient d'un petit che-
min. 

D. Que se passa-t-il sur la grande route? — R. Ils se 

sont arrêtés près d'une masure, et comptèrent le prix de 

la vache, et même l'un d'eux mit un genou eii terre pour 
compter l'argent. 

D. Avez-vous reconnu les deux hommes de la grande 

route? — R. Oui, c'étaient Lefèvre et Desvaux. 

M. le président : Troisième accusé, vos noms, etc.? — 

R. Pierre-Michel Guyon, âgé de trente-quatre ans, tisse-

rand, né et demeurant à Neuville-sur-Touques. 

D. Etiez-vous au marché de la vache ? — R. Non. 

D. Lefèvre vous a-t-il engagé à faire un faux témoi-

gnage? — R. Oui. J'avais résisté deux fois, et ce n'est 

que la troisième fois, à Vimoutiers, que je cédai à ses 

sollicitations moyennant la somme de 50 francs, et c'est 
la grande misère qui m'y a porté. 

D. Avez-vous commis les faux qui vous sont repro-
chés?—R. Oui. 

M. le président rend compte aux deux derniers accu-

sés de ce qui s'est passé en leur absence. .—■ Tous les té-

moins, qui sont au nombre de trente-cinq, viennent cor-

roborer toutes les charges de l'accusation, et prouver, de 

la manière la plus évidente , que le malheureux Desvaux 

ne pouvait être au bas de la butte du Mesnil-Gastel à 

l'heure indiquée par les accusés, puisqu'ils l'ont vu chez 

lui, en sabots, occupé à enfoncer un piquet près d'une 

barrière, une heure après, et qu'il faut au moins deux 

heures pour parcourir le trajet de la butte de Mesnil-
Gastel chez lui. 

M. Hain, substitut du procureur du Roi, soutient avec 

force l'accusation. La défense de Lefèvre est confiée à M' 

de Lasicotière ; celle de Lebugle à M" d'Hostel, et enfin 

celle de Guyon à M" Rivière. M. le président résume rapi-

dement les "débats. Quelques instans après, le jury rentre 

en séance avec un verdict de culpabilité sur toutes les 

questions. En conséquence, Lefèvre est condamné à 15 

ans de travaux forcés, qui se confondront avec les vingt 

ans qu'il subit en ce moment ; Lebugle, à dix ans de ré-

clusion, et Guyon à dix ans de travaux forcés ; ces deux 

derniers subiront l'exposition publique. 

Dès le lendemain matin, Viard se fit conduire en voi-

ture chez M. le maire de Merry-Sec, pour faire sa décla-

ration. En passant à l'endroit où le coup de fusil avait 

été tiré, il fit faire des recherches, et l'on trouva par terre 

quelques morceaux de papier qui avaient servi de bourre, 

c'étaient des fragmens d'un numéro du journal le Siècle. 

M. le maire de Migé se rendit au domicile de Goussot. 

Il trouva son fusil chargé, et les bourres étaient faites en 

partie d'un fragment du journal le Siècle, dont quelques 

morceaux se trouvèrent également dans un tiroir, avec 

un petit sac de plomb. Germain Goussot est, du reste, 

signalé comme un infatigable braconnier. 

Dans le cours de l'instruction, Germain Goussot a voulu 

exciper d'un alibi, et deux témoins sont venus déposer 

qu'il avait passé avec eux toute la soirée du 24 avril. Mais 

les nombreuses contradictions dans lesquelles ils tombè-

rent les obligèrent bientôt à se rétracter. Ils avouèrent 

alors qu'ils n'avaient ainsi déposé que sur les instances de 

la famille Goussot, et que ce n'était point le 24, mais le 23 

qu'ils avaient passé la soirée avec l'accusé. 

Germain Goussot avait donc à répondre, comme nous 

l'avons dit, à une accusation de tentative de meurtre avec 

blessure et effusion de sang , commise sur un garde dahs 

l'exercice, ou à propos de l'exercice de ses fonctions. 

L'accusé se renferme toujours dans une simple dénéga-

tion. Viard est entendu. C'est un homme de 60 ans, vif et 

énergique. Il affirme avoir, à la première rencontre, recon-

nu positivement Germain Goussot à sa figure et à ses'vête-

mens, puis l'avoir reconnu encore à son habitude, quand 

peu d'instans après il l a vu tirer sur lui. 11 signale Ger-

main Goussot comme un adroit braconnier, difficile à at-

teindre, auquel cependant il a déjà fait deux procès, et 

qui pour cela lui en veut beaucoup. 11 assure qu'une fois 

déjà Germain Goussot lui a tiré un coup de fusil dont il a 

parlé à plusieurs personnes sans porter plainte, parce qu'il 

n'était pas blessé et n'avait pas de témoins, et que bien 

souvent il lui a adressé des menaces, une fois notamment 

en ces termes : « Vieux brigand! tu m'as fait un procès, 

mais je prendrai ma revanche, et quelqu'un de ces jours 

je te jouerai un air de ma flûte. 

M. Manigot, maire de Migé et médecin, explique 

comment Goussot a pu avoir chez lui des fragmens du 

Siècle. M. Manigot, qui a soigné les membres de la fa-

mille Goussot et Germain lui-même, enveloppe souvent 

ses remèdes dans les numéros de ce journal. Il signale ce 

jeune homme comme étant d'une bonne conduite, 

ajouté le défenseur, se laisser entraîner par le désir de faire 

un exemple, et l'acquittement complet de l'accusé lui a 

paru devoir en résulter. 

Lejury a déclaré Germain Goussot coupable du fait qui 

lui était reproché, mais en écartant l'intention de donner 

la mort et l'ellùsion de sang, et en admettant des circons-

tances atténuantes. 

Cette déclaration réduisant l'affaire aux proportions 

d'un délit correctionnel , Goussot a été condamné à six 

mois d'emprisonnement. 

L'accusation était soutenue par M. de Bontin, la défense 
a été présentée par M" Lescuyer. 

58 ; Lefort, épicier, rue de Sèvres, 2; Estabel, rentier et ancien 

notaire, rue Serpente, 12; Guélaud, parfumeur, me de la 
Grande-Truanderie, 6 ; Herbeaumoiit, serrurier, à Charonne ; 
Hénon, négociant, rue du Temple, 29; Do Montmahou, méde-
cin, rue Saint-Honoré, 371 ; Bournet, marchand de toiles et 
nouveautés, rue des Moineaux, 22 ; Guilloteau, marchand de 
bois, à Vaugirard. 

Jurés supplémentaires : MM. Fédit, propr. et marchand qum-
cailler. rue Bourg-Labbé, 6; Cornet, administrateur de l'Institu-

tion Sainte-Barbe, rue de Reims, 3; Drouet, orfèvre, rue Saint-
Christophe, 14; Laroche , propriétaire, passage des Petits-
Pères, 9. 

CHRONIQUE 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Session de juin. 

, tin jeune homme de vingt-six ans, d'un extérieur fort 

Simple et très paisible en apparence, vient s'asseoir sur 

Je banc des accusés. Cette affaire est la plus grave de 

"
a
 session, car c'est une accusation capitale. Le fait qui la 

constitue est d'avoir fait à un garde particulier, dans 

1 exercice de ses fonctions, une blessure ayant occasionné 

une effusion de sang, avec intention de lui donner la 
mort. 

L'acte d'accusation fait connaître les faits suivans i 
Le 24 avril dernier, Viard, garde particulier de M. 

•touillé, propriétaire à Chéroy, retournait à son domicile, 

Çntre huit et neuf heures du soir ; il venait de dépasser le 

'arneau de Prénereau, dépendant de la commune de Migé, 

suivait le chemin, lorsqu'il vit un homme qui sortait 

r "
n
 Pré appartenant à son maître. Lorsque cet homme ne 

on > -
s une

 distance de cinq à six pas, il reconnut 
H

ue
 c était Germain Goussot dit le Singe, armé d'un fusil 

, ,
m

P
le

- Il lui adressa la parole, et lui déclara procès-ver-

ai ; mais aussitôt le délinquant s'enfuit à travers champs. 

lard qui continua son chemin, l'entendit revenir sur ses 

pas. H s'arma alors d'un paisseau, et au moment où il se 

^tournait, il vit Goussot qui, à une distance de 30 à 40 

"etr
eSj

 lui tira un coup de fusil. Il sentit qu'il avait été 

i-eint, et lui cria : « Ah. ! brigand! tu m'as blessé, mais 

<v,„
 m as |,as tué !

 »
 R

evenu chez lui avec peine, il re-
onnut quun grain de plomb lui avait fait une bfe8= 

~»re a la jambe gauche, près de la cheville, et que piti-

és autres avaient porté sur son carnier et percé sa 

d'un bon caractère, plutôt timide que violent, mais bra-

connier. 11 n'a rien à dire contre la moralité de Viard, 

dont M. Bouillé, son propriétaire, vient ensuite faire l'é-

loge, et auquel , dit-il , sa sévérité doit attirer des en-
nemis. 

Plusieurs témoins déposent des faits accessoires, de la 

découverte des bourres sur le chemin, de l'état de Viard, 
etc., etc. 

M. Paradis, appelé dans le cours de l'instruction à vi-

siter ce dernier, dit qu'il avait une légère blessure qu'il 

pense avoir été occasionnée par un grain de plomb dont 

l'extraction n'a pas été faite ; que cette blessure n'ayant 

aucune gravité, a pu l'empêcher de marcher pendant une 

quinzaine de jours; il lui est impossible d'émettre une 

opinion sur la ressemblance entre les grains de plomb 

saisis chez l'accusé et celui qui a fait cette blessure. 

Le ministère publie a sur-le-champ abandonné l'accu-

sation d'intention de donner la mort, pour se renfermer 

dans celle de blessure avec effusion de sang envers un 

garde. Il a reconnu que la véritable charge contre Gous-

sot était dans la déclaration du garde Viard. Mais il a 

pensé que la déclaration bien positive de ce fonction-

naire signalé comme un honnête homme, garde depuis 

longues années, contre lequel aucun fait n'est signalé, 

devait inspirer toute confiance. Sa déposition du reste 

est corroborée par des circonstances graves; le mensonge 

de l'accusé, qui a tenté d'établir un alibi faux, et a fait 

ainsi une sorte d'aveu de sa culpabilité; ce l'ait des bour-

res trouvées sur le chemin et chez Goussot, et qui, si el-

les ne proviennent pas d'un même numéro du Siècle, 

n'offrent pas moins cette singulière coïncidence qu'elles 

ont été faites toutes deux avec le même journal; enfin 

les menaces et les inimitiés de Goussot contre le garde, 

ainsi que son habitude invétérée de braconnage dont le 

goût immodéré peut entraîner à des actes de violence 

l'homme le plus paisible dans les circonstances ordinai-
res de la vie 

M. le procureur du Roi a insisté en terminant, comme à 

son début, sur la nécessité d'un exemple, sur la nécessité 

de protéger, contre des attaques aussi graves, aussi dan-

gereuses, les hommes institués par la loi pour veiller à 

la conservation de la propriété, et qui sont, dans quel-

ques circonstances, les utiles auxiliaires de la justice. 

Le défenseur de Germain Goussot a repoussé les re-

proches adressés à ce jeune homme. Les certificats du 

maire, du curé, des habitans, le présentent comme étant 

d'une conduite irréprochable et d une douceur de carac-

tère remarquable. Il n'est point un braconnier dans la 

mauvaise acception de ce mot. Son père est un cultiva-

teur aisé, possédant une trentaine d'arpens de terre. Il 

n'est point étonnant que Germain Goussot ait le goût de 

la chasse, et cela ne doit pas le rendre suspect. Quelques 

paroles échappées dans un moment de mécontentement et 

adressées au garde à propos d'un fait de chasse sur le 

terrain de M. Bouillé, ne peuvent être prises sérieuse-

ment comme l'expression d'une menace violente contre 

Viard. Une attaque précédente n'est en aucune manière 
établie. 

Quant au fait actuel, l'avocat a combattu les deux char-

ges tirées du faux alibi et des bourres. C'est le frère, c'est 

la mère de Goussot qui ont imprudemment, dans leur 

inexpérience et leur-inquiétude, voulu créer à ce jeune 

homme un moyen de défense. Il est resté étranger aux 

démarches faites à ce sujet, et n'a fait que céder au con-

seil qu'on lui donnait. La présence de quelques fragmens 

du Siècle chez Goussot est expliquée par la déclaration 

de M. Manigot. Quant aux bourres trouvées sur le chemin, 

rien ne prouve qu'elles proviennent du coup de fusil tiré 

douze heures auparavant sur Viard; en supposant qu'il en 
fût 

CONSEIL D'ETAT. 

(Comité de législation.) 

STATUE DF. CAMBRONNE. — LE GÉXÈRAL MICHEL. — La garde 

meurt, et ne se rend pas. 

M. le comte Michel, capitaine au 45" de ligne, et M. le 

baron Michel, auditeur au Conseil d'Etat, sous-préfet de 

Bar-sur-Aube, fils de M. le lieutenant-général Michel, tué 

à Waterloo, à la tête d'un carré de la garde impériale, ont 

adressé une requête au Boi pour demander la modification 

de l'ordonnance royale qui autorise la ville de Nantes à 

ériger un monument à la mémoire du général Cambronne. 

Les fils du général Michel demandaient que la ville de 

Nantes ne fût pas autorisée à faire graver sur ce monu-

ment les célèbres paroles : La garde meurt, et ne se rend 

pas, qu'ils prétendent avoir été prononcées par leur père, 

bien qu'elles aient été attribuées au général Cambronne. 

A l'appui de leur requête MM. Michel prétendent éta-

blir par les témoignages de MM. Cordier, député du Jura, 

Pons de l'Hérault, Maurice Duval, le général Harlet, le 

colonel Magnant, le maire de la ville do Nantes et d'au-

tres personnes dignes de foi, que Cambronne a constam-

ment désavoué les paroles qu'on lui prête, et qu'aucun des 

historiens contemporains ne lui attribue d'une manière 
formelle. 

La requête de MM. Michel cite les passages de plusieurs 

ouvrages qui contestent à Cambronne ces belles paroles, 

en les attribuant expressément à Michel : Anciennes anna-

les historiques de France, t. 2, p. 642 ; Biographie des 

Contemporains, t. 1, p. 736; Dictionnaire biographique 

des Morts et des Vivons, t. 7, p. 178 ; Victoires et Con 

quêtes, t. 31 à la table, et 30, p. 223 ; Biographie des 

Hommes vit-ans (article CAMBRONNE) ; Dictionnaire de la 

Conversation, t. 10, p. 113; Ephémérides universelles, 

t. 6, p. 335 ; Fastes de la Légion - d'Honneur, t. 4, p. 
320. 

Au nombre des témoignages particuliers que MM. Mi-

chel ont produits pour prouver que les paroles ont été 

prononcées par leur père, on peut citer Franck, adjudant 

sous-officier aux Invalides, ancien chasseur à pied de la 

vieille garde, témoin oculaire de la mort du général Mi-

chel; le baron Martenot, qui commandait le bataillon dans 

lequel l'Empereur s'est renfermé à la fin de la bataille, 
enfin le général Bertrand. 

>> Les hls du général Michel, dit la requête, invoquent un 
témoignage plus solennel et plus authentique, s'il est possible, 
que tous ceux qu'ils viennent de rapporter, c'est celui du con-
fident de l'empereur, du compagnon de son exil, de l'illustre 
général Bertrand, qui a écrit, sous la dictée du prisonnier de 
l'île Sainte-Hélène , les grandes choses que nous avons faites 
ensemble, suivant la parole de l'empereur. Ce témoignage spon-
tané du grand-maréchal du palais paraît aux exposans et vous 
paraîtra, sire, avoir toute l'authenticité d'une attestation qui 
serait émanée de l'empereur lui-même. 

» M. le général Bertrand n'a pas donné à sa déclaration la 
forme d'une lettre, mais il l'a consignée sur un monument que 
les fils du général Michel conserveront pour leurs enfans com-
me une inappréciable relique. Sur une pierre détachée du tom-
beau de l'empereur, le général Bertrand a écrit et signé de sa 
main cette déclaration : 

« A la baronne Michel, veuve du général Michel, tué à Wa 
» terloo, où il répondit aux sommations de l'ennemi par ces 
» paroles sublimes : La garde meurt et ne se rend pas. 
Pierre du tombeau de Sainte Hélène. Signé BERTRAND. » 

» Les fils du général comte Michel croient avoir démontré, 
dans l'exposé qui précède, que l'honneur des paroles histori-
ques : La garde meurt et ne se rend pas, appartient à leur 
père, qui les a scellées de son sang en se faisant tuer à la tête 
de ses soldats. Ils espèrent, sire, que, dans votre bienveillante 
justice, vous leur conserverez cette part de l'héritage paternel, 
en défendant à la ville de Nantes de les graver sur le marbre 
qui doit perpétuer le souvenir de Cambronne. 

« A ces causes, plaise à V. M. donner acte aux exposans de 
la solennelle protestation qu'ils déposent entre les mains de V. 
M., contre la prétention de la ville de Nantes, d'enlever à leur 
père l'honneur d'avoir prononcé, sur le champ de bataille de 
Waterloo, les paroles mémorables : La garde meurt et ne se rend 
pas. 

» Et statuant sur la présente requête, rapporter l'ordon-
nance du S décembre dernier en la disposition qui autorise la 
ville de Nantes à faire graver ces paroles sur le monument 
qu'elle érige à Cambronne. 

« Subsidiairement, et pour le cas où V. M. ne croirait pas 
devoir trancher la question en son Conseil d'Etat, déclarer que 
l'ordonnance du 5 décembre ne fait pas obstacle à ce que les 
exposans se pourvoient devant les Tribunaux pour obtenir 
qu'il soit fait défense à la ville de Nantes de graver sur le mo-
nument de Cambronne les paroles dont il s'agit, et que les ex-
posans considèrent comme une part de leur patrimoine. Et ce 
sera justice. 

» Signé : A. LABOT , avocat aux Conseils du Roi. » 

M. le ministre de l'intérieur, consulté sur le pourvoi, 

a émis l'avis qu'il n'y avait pas lieu d'annuler l'ordon-

nance attaquée, par le motif qu'aucune de ses dispositions 

n'autorise la ville
1
 de Nantes à graver sur le monument 

de Cambronne les paroles revendiquées par MM. Michel 
pour leur père. 

Le Conseil d'Etat (comité de législation), sous la pré-

sidence de M. Vivien, ne s'est point expliqué sur le fond 

du débat, et il a décidé que l'ordonnance n'ayant point 

été délibérée en Conseil, ne pouvait pas être annulée sur 

le recours des héritiers du général Michel. (M. Rever-
chon, rapporteur.) 

DEPARTEMENS. 

— HAUTE - GARONNE (Verfeil). — Il s'est passé lundi 

dernier, à la foire de Verfeil, un fait grave et fâcheux 

qu'il suffira sans doute de signaler pour en prévenir le re-
tour. 

Une quantité assez considérable de laines avait été 

apportée sous les vastes hangars de l'ancien château 

seigneurial. Autour de leurs marchandises à moitié éta-

lées, étaient groupés les chefs de maintes exploitatious 

agricoles, impatiens de vendre et de toucher un argent 

d'autant plus précieux aujourd'hui, que bien des bourses 

sont à sec par suite de la stérilité des deux dernières an-
nées. 

Des traficans sont venus de loin, ils sont nombreux, 

et il y a tant d'empressement de la part des vendeurs et 

des acheteurs, qu'une des fortes têtes de l'endroit, témoin 

de cette ardeur réciproque, propose aux économistes de 

la localité ce problème à résoudre : « Est-ce l'argent qui 

vient che rcher la laine ? Ou bien est-ce la laine qui vient 
chercher l'argent? » 

Le peseur public a laissé de côté une ancienne ro-

maine à contrepoids, dont on accusait l'exactitude; il 

montre complaisamment aux paysans ébahis une balance 

moderne d'une précision irréprochable. Assis devant une 

vaste table, le maître d'école, faisant fonctions d'écrivain 

public, tient ouvert le registre des mercuriales ; tout pré-
sage nne foire excellente. 

Cependant cinq à six heures s'écoulent sans qu'aucun 

marché sérieux soit engagé; la nuit s'approche, et les pro-

priétaires s'inquiètent de ce fâcheux retard. Leurs préten-

tions n'ont rien d'exagéré ; ils savent ce que les laines; 

ont été vendues la veille à Toulouse, et malgré la supério-

rité incontestable de leurs produits, ils n'en demandent 

pas davantage. Pourquoi donc cette stagnation des affai-

res? Les acquéreurs s'entendent pour ne faire aucune of-

fre, afin d'acheter plus tard à vil prix. C'est de la ca~ 

naille, s'écrie une voix qui domine la foule. 

A cette expression, un marchand irrité répond : « Ouï, 

celui qui achètera sera une canaille ; » et un autre non 

moins courroucé réplique : « Il nous plaît de nous en-

tendre : que les acheteurs fassent comme nous ; » et un 

troisième, qui a enfreint sans doute la consigne, en 

achetant quelques kilos de laine à sa valeur, déclare au 

peseur public un prix au-dessous de celui dont il est 
convenu avec le vendeur. 

A en croire les mauvaises langues, voici le mot de l'é-
nigme : 

Des marchands ont parcouru depuis quelques jours les 

principales bergeries de la contrée ; ils y ont fait de forts 

achats. Les propriétaires trop débonnaires ont consenti à 

ce que le prix fût réglé d'après la mercuriale de la foire 

de Verfeil ; de là, l'intérêt des acheteurs à opérer une 

baisse; coneurrens et habiles, lorsqu'ils couraient la cam-

pagne pour faire leurs achats, ils s'entendent (qu'on nous 

passe l'expression) comme des larrons en foire, pour dé-
précier la marchandise. 

Dans ce conflit entre les vendeurs et les acheteurs, l'é-

motion devint générale; des paroles on pouvait passer aux 

faits et gestes. Les Verfeillois sont de bonnes gens, Dieu 

merci, doux comme des agneaux; mais, ainsi que le dit le 

proverbe, ils ne se laissent pas manger la laine sur le dos-

il fallait prévenir une collision; le garde champêtre qui' 

par extension des attributions que lui confère le Code ru-

ral, s'avise un peu de la police urbaine (lorsqu'il s'avise 

de quelque chose), les bons gendarmes qui s'avisent de 

tout, accourent à lafoire; M. le maire ceint son écharpe 

et au milieu des explications contradictoires et confuses' 
il dresse procès-verbal. " 

gems 
un 

procès-

Ce procès-verbal veillera, selon l'expression des -

de la campagne. Et cet espoir console et dédommage -, 

peu ces pauvres gens, obligés de se retirer, emportant 
leurs laines invendues. 

Nous qui ne croyons pas à J'impénitence finale et oui 

ne demandons pas la mort du pécheur, nous souhaitons 

que, cette fois, la police verfeilloise n'ait pas Passez bons 

yeux pour découvrir les coupables et d'assez longues 

mams pour pouvoir les atteindre. Mais nous dirons avec 

erudit \ erfeillois dont on a vanté la forte tête, que si la 

liberté est incontestablement la base fondamentale du 

commerce, la prospérité des foires et des marchés dépend 

essentiellement de la franchise et de la loyauté des spé-
culations. J F 

— PUY-DE-DÔME (Clermont-Ferrànt), 5 juillet. — Une 

de ces tentatives hardies qui rappellent celles dont le 

commerce de Pans est si souvent t'objet, a été faite ces 

jours derniers chez un des premiers commercans de no-

tre ville. En brisant la devanture au moyen d'instrument 

al usage des voleurs on s'est introduit, dans la nuit du 

2 juillet, dans une pharmacie du quartier le plus fré-

quente. On a scie plusieurs tiroirs sans succès: Les vo-

leurs étaient presque parvenus à scier celui-là même où 

se trouvait déposée une forte somme, quand un voisin 
lésa fait fuir en réveillant avec bruit les gens delà 
son. 

paravant sur Viaro ; en supposant qu 

ainsi, il est certain qu'elles ne font point partie du 

même numéro que celui trouvé chez Goussot. Bien d'au-

tres chasseurs que lui ont pu charger leurs fusils avec 

des numéros du Siècle, l'un des plus répandus dans la 
contrée. 

Il ne reste donc uniquement à l'accusation que la dé-

claration du garde. C'est un témoin unique dont la mo-

ralité peut être bonne, mais qui a pu se tromper, surtout 

avec la prévention qu'il nourrit contre Goussot. Il était 

huit heures et demie, et selon lui-même, le temps était 

obscur. Le défenseur cite plusieurs exemples récens d'er-

reurs singulières commises de bonne foi par des gardes. 

D'ailleurs, à supposer que Viard ait reconnu Goussot dans 

la première roncontro, il l'a aussitôt perdu do vue et n'a 

pu le reeepnaitre lorsqu'ensuite le coup de fusil a été ti-

ré, le tireur étant alors à trente ou quarante mètres. Or, 

c'est à ce moment qu'il faudrait une reconnaissance for-

molle, car un autre que Goussot a pu se trouver là aussi 

et dans la cralnto d un procès ou par vengeance contre 

Viard qui a beaucoup d'ennemis, on le reconnaît, etlui tirer 

le coup de fusil. 

Ne serait-il pas possible d'ailleurs que cette explosion 

fût le résultat d'un accident, et non d'une volonté cou-
pable? 

Il ne faut point, en présence de doutes aussi sérieux, a 

TIEAG3 DU JDBT, 

La Cour royale (l
ro
 chambre), présidée par M. le pre-

mier président Séguier, a procédé, en audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ou-

vriront le mercredi 16 du courant, sous la présidence de 

M. le conseiller d'Esparbès de Lussan. En voici le résultat : 

Jurés titulaires: MM. Erat-Oudet, propriétaire, rue Hauteville, 
54; Rabreau, joaillier, rue Richelieu, 29; Moynier, médecin, 
rueCaumartin, 18; Lorillon, propriétaire, rue St-Martin, 277; 
Danne, propriétaire, rue Rochechouart, 7 ; Chapon, proprié-
taire, rue Neuvo-Saint-Eustache, 52; Jolivard, propriétaire, 
boulevard Saint-Martin , 59; Hons-Olivier, employé, rue de la 
Pelleterie, 19; Ledoyon, libraire, galerie d'Orléans, 31 ; Leroy-
Dupré, marchand de vins en gros, à Bercy ; Ileluis, avocat, 
rue de la Victoire, 2 quater ; Laverne, propriétaire , rue d'En-
ghicii, 30; Capron, marchand de grains, aux lîatignoilcs; Kayol-
le, bijoutier en faux, Palais-Royal, 1G2 ; Carlier, propriétaire, 
rue Saint-Eloi, 27 ; Houette, tanneur, rue du Fer-à-Moulin, 26 ; 
liiclier, propriétaire, rue du Faubourg-du -Temple, 69; Moy-
nard, propriétaire et fabricant de meubles, rue du Faubour"-
Saint-Antoine, 52; Pellechet, architecte, rue Blanche, 14; Tes-
sier-AUeton, propriétaire, à Bercy; Leroy, propriétaire, rue 
lieauveau, 10; Rolle'r, fabricant de pianos, rue liauleville 16-
Labour, marchand de comestibles, rue Saint-llonoré, 147 ; Dé-
telle, marchand do vins, rue de la Poterie, 2 ; Morcau, proprié-
taire, rue Thévenot, 15 bis; Arnoult, fabricant de cartes, rue 
des Fossés-Saint-Victor, 20 ; Guillaume, maître maçon, rue de 

la Pépinière, 123 ; Guastalla, propriétaire, rue de la Victoire, 

mai-

L un des voleurs ayant lui en emportant une des clés 

de 1 appartement où il
 se

 trouvait, s'est rendu dans 

un quartier opposé, où il a commencé à ouvrir la de-

vanture d une autre boutique. Moins heureux dans cette 

seconde expédition, il a été saisi au milieu -le son cou 

pable travad. On l'a trouvé nanti dmstrumens de vokùr 

et de la cle quil avait dérobée dans la pharmacie de-

— MEUSE — On lit dans le Journal de la Meuse ■ 

t*\JSBfeî AUSS1

 Ç
RAVE

 déplorable
 cst v

^ . 

mid liai-Mue. Un individu de cette v ile, du nom 
de Balthazar, avait avec un avocat une aftah ' 

tendait impatiemment la solution; or, c 'c.
st 

d aujourd'hui que l'arrêt devait être prononcé 

Balthazar ne sut pas si on lui donner^ tort ou 

ut assez calme-, mais a peine le Tribunal eut-il urononeé-

le jugement oui, en le déboutant dè sa Inld,? T ï»!-
damnait aux dépens, qu'il s'c

mpona
 vjolemlent conK-

juge» , avocats et procureur du Roi, les accabla d'iS? 
et s éloigna furieux; pvùs, avant de sortir de la salle ai 

moment ou il passait près de l'avocat avec lequel il avai 

t c dont il at-

c c-st à l'audience 

Tant que 

raison, il 

eu a plaider 
m 

'quel il avait 
, et qui, revêtu de sa robe et de sa toque, se 

disposait a porter la parole dans une autre affaire 
sena sur la tête un vigoureux coup de poin" i 
presque entièrement. 

il fui as-

qu il 'assomma 

Le procureur du Roi a aussitôt, requis toutes les per-

>es présentes a l audience d'arrêter le perturbateur. sonnes px-sc.ues a i audience d'arrêter le perturbateu. 
Alors, comme il n'y avait pas là d'agena de la for 

pu-
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blique, certains membres du barreau furent obligés de 

venir en aide à leur confrère et de maintenir son adver-

saire jusqu'à ce" que la garde fût arrivée. 

Balthazar a été ensuite, séance tenante, condamné à 

dix jours de prison pour irrévérence envers le Tribu-

nal, sans préjudice du jugement correctionnel qu'il sera 

obligé de subir pour répondre des violences exercées par 

lui envers un avocat dans l'exercice de ses fonctions. » 

PARIS , 7 JUILLET. 

— M. Quartin, sujet anglais, habitait Lisbonne depuis 

longues années, lorsque M. Dillon Quartin, l'un de ses fils, 

résidant à Paris, fut investi de la succession d'une de ses 

tantes, et appela près de lui deux de ses sœurs, qu'il 

plaça au couvent de Picpus. Le jeune Dillon est mort en 

Abyssinie, dans le cours d'une expédition scientifique 

dont il faisait partie. Il a, par testament olographe du 31 

janvier 1839 , légué la moitié de sa modique fortune à 

ses deux sœurs, établies à Paris; l'autre moitié, pour la 

nue-propriété, à une autre sœur et un autre frère, domi-

ciliés en Portugal avec leur mère ; et pour l'usufruit, à 

ses père et mère. 

Le 3 mars 1842, l'une des demoiselles Quartin, de Pa-

ris, a insLitué sa sœur , qui était avec elle au couvent 

de Picpus, sa légataire universelle. Ce deuxième testa-

ment était aussi olographe. M. Quartin père a demandé 

la nullité de ces testamens, comme contraire en la for-

me à la loi anglaise, qui ne reconnaît que les testamens 

publics; il a réclamé en outre la remise en ses mains 

des valeurs de la succession, comme administrateur légal 

des biens de ses enfans. 

Par jugement du 8 août dernier, le Tribunal civil de Pa-

ris, faisant application de la règle locus régit actum, a 

considéré que les testamens attaqués étaient parfaitement 

valables d'après la loi française, et que, la législation an-

glaise elle-même n'accordant aucune réserve légitimaire 

aux pères et mères, les valeurs purement mobilières de la 

succession ne pouvaient être disputées aux légataires. 

Quant aux valeurs revendiquées par M. Quartin, bien 

que le droit anglais reconnaisse au père la qualité d'admi-

nistrateur des biens de ses enfans mineurs, leTribunal croit 

devoir, subordonnant à l'intérêt de ces derniers les me-

sures à prendre, et considérant que le legs fait à Mlle 

Quartin avait pour objet de fournir aux frais de son édu-

cation, qu'elle devait terminer à Paris, tandis que son pè-

re n'habitait cette ville qu'accidentellement, et à l'occa-

sion du procès, leTribunal ordonna notamment qu'il se-

rait fait emploi des valeurs successorales en acquisition de 

rentes sur l'Etat, dont le titre serait laissé à M. Morel-

d'Arleux, notaire, et administrateur provisoire des inté-

rêts des enî'ans Quartin, lequel percevrait les arrérages, et 

les appliquerait aux dépenses d'éducation de Mlle Quartin. 

Par le même jugement, le compte de M" Lebon, greffier de 

la 1™ chambre du Tribunal, et administrateur provisoire 

de la succession, fut apuré' dans les termes dans lesquels 

où il était présenté. 

M. Quartin père a interjeté appel. M" Charles Ledru', 

son avocat, a établi, en fait, que le testament public était 

le seul admis par la loi anglaise, et, en principe, avec l'ai-

de de plusieurs consultations de jurisconsultes anglais, 

que le testament fait en la forme olographe en France par 

un Anglais était entaché d'une nullité radicale. A l'égard 

de l'administration réclamée par M. Quartin, l'avocat fai-

sait remarquer que depuis le jugement Mlle Quartin avait 

quitté le couvent de Picpus, pour se réunir à son père 

qu'elle accompagnait à l'audience, et que la garde de son 

père était préférable à l'espèce de tutelle organisée par le 

jugement à l'égard d'une jeune personne de dix-neuf ans, 

au profit de M' Morel d'Arleux, tuteur ad hoc, et de M' 

Rivain, jeune avocat, institué exécuteur testamentaire de 

la sœur décédée à Picpus. « C'est un fait grave, disait 

l'avocat, que la disposition du jugement sur ce point; il 

n'y aurait pas assez de clameurs en France si une de nos 

jeunes compatriotes était ainsi retenue dans une institu-

tion protestante en Angleterre, et, dans cette cause, les 

mesures prises ont pour résultat de retenir dans la mai-

son de Picpus une jeune personne dont la place est néces-

sairement près de son père. Mais encore faut-il qu'on ne 

prive p s ce dernier, homme parfaitement honorable, du 

reste des ressources nécessaires à l'entretien et à l'éduca-

tion de son enfant. « 
Me Joubert, avocat de MM. Morel d'Arleux et Rivain, a 

soutenu toutes les dispositions du jugement. 

M. l'avocat-général Bresson a conclu à la confirmation 

de ce jugement; quant à la validité des testamens, s'en 

rapportant à la Cour de décider si la circonstance du re-

tour de la demoiselle Quartin près de son père ne devait 

pas faire modifier le jugement en ce qui concerne les me-

sures d'administration. 

La Cour, après délibéré, a confirmé le jugement, dont 

elle a adopté les motifs. 

— Le jury de révision du 1" arrondissement vient de 

juger, sous la présidence de M. Forcade de la Boquette, 

juge de paix, que les élections de la garde nationale doi-

vent, à peine de nullité, être présidées par le maire as-

sisté de deux membres du conseil de recensement. En 

conséquence, il a annulé une élection faite sous la prési-

dence du maire assisté d'un seul membre du conseil de 

recensement. Le troisième membre du bureau avait été 

choisi parmi les électeurs pour remplacer le membre du 

conseil de recensement absent. (Ainsi jugé par applica-

tion de l'article 16 de la loi du 14 juillet 1837. — Au-

dience du 4 juillet.) 

— La femme du second des inculpés arrêtés dans l'af-

faire de l'assassinat de Passy , vient d'être à son tour 

mise en état d'arrestation en vertu d'un mandat décerné 

contre elle par M. le juge d'instruction chargé de l'affaire. 

Ce serait cette femme qui aurait lavé la blouse de son 

mari la nuit même où le malheureux Sibille avait été 

tué dans de si horribles circonstances. Interrogée d'abord 

simplement comme témoin, cette femme serait tombée 

dans de telles contradictions, et aurait mis une telle per-

sistance à travestir ou à nier des faits en apparence in-

différens, que de graves présomptions se seraient éle-

vées contre elle, et que son arrestation aurait été jugée 

nécessaire dans l'intérêt de la manifestation de la vérité. 

— Il y avait grande fête hier à Versailles : les eaux 

jouaient," et grâce à la beauté du temps et aussi à la com-

modité des chemins de fer. la foule des Parisiens se pres-

sait dans le beau parc de Lenôtre et encombrait les ma-

gnifiques galeries du Musée. Quelques habiles voleurs 

s'étaient, comme toujours, mêlés aux groupes des cu-

rieux ; tous à peu près reconnus par les agens, que la pré-

fecture de police avait envoyés sur les lieux, furent arrê-

tés, et nous ne ferions pas mention de cette circonstance, 

si la plus célèbre notabilité du genre, le fameux Mimi Le-

preuil, dit le roi des voleurs, n'avait partagé leur sort, et 

n'était venu, en quelque sorte, se brûler à la chandelle en 

commettant une soustraction dans la poche d'un négo-

ciant, tandis qu'à distance ses moindres démarches 

étaient épiées. 

Mimi Lepreuil, au moment de son arrestation, se trou-

vait nanti d'une bourse contenant 200 fr. en or, de quatre 

ou cinq tabatières, de deux montres et de quelques me 

nus objets provenant évidemment de vols. 

Cet individu, dont l'adresse est devenue proverbiale 

parmi les malfaiteurs , avait depuis plusieurs années dis-

paru de Paris, où il trouvait probablement qu'on lui fai-

sait trop rude guerre. On savait qu'il parcourait les dépar-

temens en y colportant des bijoux faux, qu'il trouvait 

moyen de vendre comme tins, mais il avait toujours été 

impossible de le saisir. 11 se trouve, du reste, en état de 

rupture de ban , et devra répondre devant le Tribunal de 

Versailles de ce délit, en même temps que du vol de la 

bourse de deux cents francs, vol dont le flagrant délit a été 

constaté. 

— Ce matin encore le nommé Lerose-Cadet, postillon 

à-Rosny, au service du sieur Tavaud, relayeur, a été ar-

rêté porteur de trente-deux cailles, dont la saisie a été 

opérée à la requête des agens, par M. le commissaire 

de police du quartier de la Banque de France. 

Les trente-deux pièces de gibier ont été, aux termes 

des règlemens, envoyées au bureau de bienfaisance de 

l'arrondissement. 

— Un convoi cellulaire, composé de onze condamnés, 

est parti hier dimanche de la prison de la rue de la Ro-

quette pour être dirigé sur le bagne de Toulon. 

Alfred Meyliand, condamné à quinze ans de travaux 

forcés dans l'affaire dite,#s habits noirs, se trouve au nom-

bre des forçats composant ce convoi, ainsi que de Marce-

nay, cet ancien capitaine condamné récemment à dix ans 

de travaux forcés pour faux, en même temps que sa fem-

me, contre laquelle a été prononcée seulement la peine de 

cinq ans de réclusion. 

Alfred Meyliand, nos lecteurs ne l'ont sans doute pas 

oublié, appartenait à une bonne famille, et - avait servi 

avec quelque distinction dans l'armée ; rentré dans la vie 

civile, il avait été quelque temps employé dans l'admi-

nistration des postes; puis, ayant recueilli un fort héri-

tage, il s'était jeté à corps perdu dans la dissipation et 

les plaisirs. Sa fortune personuelle une fois mangée, il 

avait cherché des ressources dans l'escroquerie, puis plus 

tard dans le vol, non pas qu'il se livrât lui-même aux 

chances de l'effraction ou de l'escalade, mais en indi-

quant à d'adroits et audacieux complices les soustrac-

tions à commettre chez des gens dans l'intérieur des-

quels il était reçu souvent sur le pied de l'intimité. 

Aux débats, Alfred Meyliand se renferma dans un sys-

tème absolu de dénégation, et tout dans son attitude et 

son langage semblait trahir l'espérance d'un acquittement, 

lorsque le verdict du jury vint le retrancher pour toujours 

de la société qu'il avait outragée si indignement, 

gg Après avoir épuisé le double recours d'un arrêt de cas-

sation et d'un appel à la clémence royale, Alfred Mey-

liand parut se résigner à son sort. Un moment on avait 

cru qu'il allait faire des révélations importantes, et l'on 

disait même qu'un personnage fameux avait fui la France 

pour ne pas être compromis par ses aveux ; mais, soit 

qu'il n'eût rien d'important à révéler à la justice, soit 

qu'il eût voulu jusqu'au bout garder le secret à ses com-

plices, il a constamment déclaré ne rien savoir. 

Hier , au moment où on lui a annoncé qu'il fallait 

partir pour le bagne , il a manifesté une vive émo-

tion. 11 a été revêtu du costume mi-partie jaune et gris des 

condamnés à temps , puis on lui a mis les fers aux pieds, 

et il a pris place dans la voiture cellulaire. 

A sept heures, le convoi se mettait en route par les 

boulevards extérieurs, se dirigeant directement et sans 

temps d'arrêt sur Toulon. 

Mack-Labussière, condamné avec Alfred Meyliand, 

mais contre lequel a été prononcée la peine aggravante 

de l'exposition, n'a pu partir avec ce convoi. 

Son exposition aura lieu, dit-on, cette semaine; 

—Il y a toujours foule, encombrement à l'Hippodrome, 

où on s'étouffait hier. Un adroit voleur, qui ne voyait 

dans cette presse qu'une occasion d'exercer avec plus de 

chances d'impunité son industrie, le nommé Alexandre 

D..., a été arrêté au moment où il venait d'enlever un 

foulard et une tabatière de prix de la poche de M. Sam-

maire, négociant, rue Chapon, 20. 

Cet individu, dont les antécédens sont connus de la 

police, a été envoyé du commissariat de Chaillot, au dé-

pôt de la préfecture de police. 

lis lui a été ponctuellement payée. 

Ses conseils prétendent qu'aucune protestation ni ré-

serve n'ayant été faite avant l'exécution de la sentence l
e 

pourvoi ne serait plus rccevable. On ajoute que, même 

en cas d'annulation de l'arrêt, il serait difficile de con-

traindre M. Howard à la restitution. 

rrr GRAND-B»GHÉ DE MECKLEMBOCRG-SCHWEBJN .— Les h
a

_ 

bitans de la petite ville de Neukalden, située tout près de 

la frontière de Prusse, ont imaginé un singulier moyen de 

se débarrasser d'un magistrat qui leur déplaisait. Des 

plaintes nombreuses avaient été portées contre le bourg-

mestre de cette ville ; mais elles étaient restées sans suc-

cès ; l'administration centrale n'y avait point eu égard. 

Les mécontens, lassés d'attendre, se firent justice à eux-

mêmes : par une belle matinée du mois dernier, 30 hom-

mes résolus s'emparèrent ài'improviste du bourgmestre, 

et, se relayant à tour de rôle, le transportèrent sur leurs 

épaules hors des limites du territoire de la ville ; le bourg, 

mestre ainsi exilé s'adressa au gouvernement, qui envova 

deux commissaires.à Neukalden pour y diriger une enquête 

sur cet étrange ostracisme. 

Ces commissaires ont fait arrêter la plupart des auteurs 

de cette plaisanterie qu'ils ont prise au sérieux, et les ont 
fait conduire sous bonne escorte dans les petites villes de 

Feteron et de Malchin • quant au bourgmestre expulsé, il
 a 

été réinstallé solennellement sous la protection d'une bri-

gade de gendarmes et d'un détachement de troupes de 

ligne. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 5 juillet. — Jusqu'à présent il 

n'a été donné aucune suite à la résolution prise par la 

Chambre des communes de se pourvoir pour cause d'er-

reur contre l'arrêt rendu par la Cour du ban de la reine 

contre M. le chevalier Gosset, son sergent d'armes. Non 

— A l'Opéra-Comique, aujourd'hui, Cendrillon, pour l'a-
vant-dernière représentation de Mme Darcier. 

— Au Vaudeville, quatre jolies pièces seront jouées ce soir 
par l'élite de la troupe : Porthos, A la plus Laide, la Gazette 
des Tribunaux, et Quand l'Amour s'en va. 

— Un Changement de Main, le triomphe de Mlle Chéri, l a 

Somnambule, avec Mme Doche, et Dame et Grisette, complètent 
le spectacle que donne ce soir le théâtre du Gymnase. 

L'administration de I'OFFICE UNIVERSEL demande des COMMIS-

VOVAGEURS , sur tous les points de la France, pour la représen-
tation de ses intérêts. Ecrire franco à M. Le Bouteiller, direc-
teur, place de la bourse, 27, à Paris. On demande surtout des 
personnes très actives , et on exigera des renseignemens sé-

rieux. 

— PARFUMERIE SPÉCIALE , TEINTURE DES CHEVEUX. — Mme J. 
Albert a l'honneur de prévenir les personnes de sa clientèle 
qu'elle a transféré pour cause d'agrandissement son domicile 
rue de Choiseul, 4. (Les salons ont une entrée particulière.) 
Le nouveau procédé de Mme Albert permet de laver les che-
veux immédiatement après la teinture, qui est terminée par 
ses soins en moins d'une heure. 

SPECTACLES DU 8 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, Mme de Lucenne. 

OPÉRA-COMIQUE. — Cendrillon. 

VAUDEVILLE. — A la plus Laide, Porthos. 

VARIÉTÉS. — La Gardeuse de Dindons, Jongleurs. 

GYMNASE. — Un Changemeni de main, Dame ot Grisette. 

PALAIS-ROYAL. — La Contrebasse, la Pêche, l'Apothicaire. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 

GAITÉ. — La Grâce de Dieu, le Marché de Saint-Pierre. 

AMBIGU .'— Les Etudians, 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exenciees d'équitation. 

COMTE. — Le Marin, Crispin, la Barbe impossible. 

FOLIES. — Helmina,M. et Mme Denis. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Un Voyage à Paris. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

Avis eïavers. 

LORSQUE LES CAUTERES 
Sont entretenus avec les Pois élastiques en 

caoutboue, émolliens à la guimauve, sup-

purants au garou, le TAFFETAS RAFRAI 

CHISSANT les Compresses et Serre-Bras De 

LE PERORIEL, pharmacien à Paris, Us ne 

sont jamais douloureux, et produisent leur* 

bons effsts. — FAUBOURG MONTMARTRE:, 78. 

Grand Entrepôt Spécial 

DE RHUM ET ARACK, 
Boulv. Montmarlre, 3, à-côté des Variétés; 

de J. Marion, propriétaire aux Colonies. 

Rhum au litre, 2 à S fr.; en bouteille, S à 5 f.; 

Arack au litre, à 4 f.; en bouteille, de 5 à Gf. 

Il a été constaté que le meilleur moyen 

dB détruire les vers des enfans, et prévenir 

les convulsions, est de leur donner 

LE SIROP VERMIFUGE 
de LEBAULT, phar.-chim., i2S, r. Si Martin-

Dépôt dans les bonnes phar.— a fr. le flacon. 

ADMININTSTliATTON GÉNÉRALE DES HOPI-

TAUX, HOSPICES CIVILS ET SECOURS A 

DOMICILE DE PARIS. 

Le mardi 12 août 1845, a midi, en la cham 

bre des notaires de Paris, place du Chatelet, 

Vente i" d'une Maison avec jardin, sise à 

Paris, rue Bizet, 4. 

Entrée en jouissance .- 12 août 1845. 

Mise à prix : 36,288 fr. 

Brix payable en quatre années. 

2° D'une Portion de Terrain de 599 mètres 

97 cent., située à Paris, au coin de la rue du 

Mont-Parnasse et de la rue Delambre, près la 

barrière du Monl-Parnasse. 

Entrée en jouissance : 12 août 1845. 

Mise à prix : 24,000 fr. 

Prix payable eu cinq ans. 

3° D'une autre Portion de Terrain de 148 

mètres 43 cent., située rue du Mont-Parnasse, 

el attenant au terrain ci-dessus. 

Entrée en jouissance : 12 août 1845. 

Mise à prix : 4,453 fr. 

Prix payable en cinq ans. 

S'adresser à l'administration des hospices, 

rue Neuve-Notre-Dame, 2; 

Ou à M» Desprez, notaire, rue du Four- SI 

main, 27. 

Le secrélaire-général de l'administralion 

L. DUBOST . (3560) 

AtsjixiiruiinitM est justice 

,£3jf Eludes de M" VIGHÎR, avoué a Paris, 

quai Voltaire, 16, et de M» GCYOT-SYON-

NEST, avoué à Paris, rue Chabannais, 9. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal 

vicia Sein'', par suite de dissolution de so-

ciété, le san.'édi 12 juillet 18-15, 

D'll\E liKAPE PROPRIETE 
à usage d'usine p.our la solidification des 

igrés, sise aux Basses-Loges, commune (l 'A-
wmi. .arrondissement *? Fontainebleau fflei-

ne-emiariiei, avec une liaison d habitation, 

jardin, cour, hangar et dépendances. 

Ensemble des droits aux brevet» d inven-

tion «t,de perfectionnement, et .'lu matériel 

et des marchandises. 

Mine à prix .- 120 000 francs. 

Entrée en jouissance immédiatement. 

S'adresser pour les renseignemens : 

10 A M" VICIER, avoué à Paris, 

CUYOT-SYONNEST, avoué poursuivant ; 

2» A M. lladon, rue Royale-St-Honoré 

30 A M. Cousin, rue do llabylonc, 19, tous 

deux liquidateurs. 

4» A M» Dupuiche, avoue a Fontainebleau ; 

5- sur les lieux, a l'usine. (3542) 

Cjr* Etude de Me René GUÊRIN , avoué à 

Paris, rue d'Alger, 9. 

Adjudication par suite de baisse de mise à 

prix, en l'audience des criées du Tribunal de 

a Seine, à Paris, une heure de relevée , le 

23 juillet 1845, 

D'une 

BELLE MAISON 
DE CAMPAGNE , avec jardin anglais, jardin 

potager et vastes dépendances, sise à Enghien-

ies-Bains, prés Montmorency (Seine-et-Oise, 

route du parc de Saint-Gralien, ensemble un 

grand Terrain, séparé par la roule de Saint-

Gralien de la maison principale , formant 

jardin potager, et sur lequel sont élevées des 

constructions à usage de communs, tels que 

logemens de domestiques et de jardinier, 

écuries et remises. Cette propriété est louée 

3,000 fr. jusqu'au 15 novembre 1845. — Mise 

à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens .-

A M« René GUÉR1N, avoue poursuivant, à 

Paris, rue d'Alger, 9 ; 

Et à M» Iooss, avoué présent à la vente, à 

Paris, rue du Ilouloi, 4 ; 

Et sur les lieux, pour voir les propriétés. 

13550) 

C2r" Etude de M" GUIDOU, avouéà Paris, rue 

Neuve-des-Pelils-Champs, 62. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la 

Seine, séanl au Palais-de-Justice à Paris, lo-

cal et issue de l'audience de la première 

chambre dudit Tribunal, une heure de rele-

vée, 

En trois lots : 

1" D'UNE 

maison «Se campagne 
et dépendances, sise à Garches, prés Saint-

Clou d; 

9° Une pièce de terre, 
sise terroir de Garches, de la contenance de 21 

ares 1 centiare environ; 

3" Une pièce de terre 
sise terroir de Garches, lieu dit la Darvalle, 

de la contenance de 3 ares 18 centiares en-

viron. 

L'adjudication aura lieu le 19 juillet 1845. 

Mises à prix : 

l^Lot. 15,000 fr. 

2e Lot. 900 fr. 

3e Lot. 100 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M" GUiDOU, avoué poursuivant, roi 

Neuve-des-Pelils-Champs, 62; 

2" A Me Iooss, avoué cohcilant, rue du Bou-

loi, 4; 

Et pour visiter les immeubles, au jardinier 

qui y demeure. (3544) 

1 18; 

date du l rr juillet 1845, enregistré le 7, folio 

71, verso, case 5, la société est dissoute, et 

Fortin reste séul chargé de la liquidation. 

Jules AJASSON , rue du Pont-aux-Choux,20. 

Par acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le 2 juillet 1845, enregistré, 

MM. Adrien - Arthur DELCAMBRE, impri-

meur breveté, demeurant à Montmartre, bou-

levard Pigale, 46, et une autre personne dé-

nommée audit acte, ont formé entre eux, pour 

dix années entières et consécutives, qui ont 

commencé le i" juillet présent mois, une so-

ciété de commerce, dont le siège est à Mont-

martre, boulevard Pigale, 46, et qui a pour 

objet l'exploitation d'une imprimerie, dont 

le brevet est aujourd'hui sous le nom de M. 

Delcambre. 

Celte société sera en nom collectif à l'égard 

dudit sieur Delcambre, et en commandite à 

l'égard de l'autre partie dénommée audit acte. 

La raison et la signature sociales seront : 

DELCAMBRE et Comp. 

Le droit de gérer et la signature sociale ap-

partiendront exclusivement à M. Delcambre. 

Les engagemens souscrits de ladite signa-

nature seront seuls obligatoires pour ladite 

société. 

La commandite est de 30,000 fr.; à valoir 

sur cette somme , 24,000 fr. ont été versés 

avant l'association de M. Delcambre, qui a dé 

claré les avoir employés tant au paiement 

d'une partie du matériel qu'aux besoins de 

l'établissement; 6,000 fr. seront versés aussi 

tôt après la publication. 

Au moyen des stipulations contenues en 

l'acte susdaté, les parties ont déclaré nuls et 

non avenus, et, dissoudre au besoin, tous pro-

jets d'association et toutes sociétés formées 

par elles antérieurement audit acte, aucun 

d'eux n'ayant été mis à exécution ni suivi 

d'effet. 

 Signé A. DELCAMBRE . (4584] 

Vente» ïamiiolsiliere*. 

C^** Adjudication définitive en la chambre 

des notaires de Paris, par le ministère de 

M» DESPREZ, l'un d'eux, le mardi 15 juillet 

1815, à midi, D'UNE MAISON, 

Sise à Paris, rue du Dragon, 26. 

Produit brut : 5,302 fr., augmentation cor 

taine à l'expiration du bail courant. 

.Mise 3 prix .- 75,000 lianes. 

Facilités pour le paiement. 

S'adresser à M* Desprez, notaire, rue du 

Foiir-St-Germain, 70. (3539) 

Sociétés coiumt'rcinleH. 

Par acte sous seings privés, en date du 20 

avril 1813, enregistré le même jour, folio 67 

recto, case 4, MAI, EULENHUSCII et FORTIN 

eut fait une association pour l'exploitation 

d'un fonds de boulangerie, situé aux Thèmes 

commune de Ncuilly, rue ol barrière de Cour 

celles, 3. 

Par un second acte sous seings privés, en 

Suivant acte reçu par M« Bellct, qui en « 

gardé minute, et son collègue, notaires a Pa-

ris, les 19 et 24 juin 1845, portant celte men 

tion : Enregistré à Paris, 6e bureau, le 25 juin 

1845, volume is4, folio 43, recto, case 

reçu 5 fr. et 50 cent, pour décime. Signé 

Boillot. 

M. Jacques-Honoré-Eugène vicomte DE 

BAILLEHACHE, propriétaire, demeurant 

Paris, rue St-Benoit, 5, 

Ayant agi en son nom personnel et au nom 

et comme mandataire verbal de M. le mar-

quis DE KERCADO DE MOLAC, ancien offi-

cier supérieur de la garde royale française, 

chambellan de Sa Majesté le roi de Bavière, 

demeurant à Munich, duquel sieur Kercado 

de Molac M. de Uaillchache s'est porté fort 

avec promesse de lui faire ratifier ledit acte 

de société dans un délai d'un mois, à partir 

du 21 juin 1815; 

M. John H ENRY , ancien lieutenant-colone 

d'artillerie, demeurant à Paris, rue Saint-llo-

noré, 364, 

Ayant agi en son nom personnel, avec ré-

serve de transmettre et céder ses droits à M 

Victor DE CHANAL, propriétaire, demeurant 

à Paris, rue St-Honoré, 364; 

M. Aimé-Edouard LEGUERNEY, propriélai-

re, demeurant à Paris, rue de la Victoire, 36 

M. Edmond-Elsden GOLDSM1D, enlrepre 

neur d'érlairagc au gaz, demeurant à Paris 

rue Petrclle, 5, 

Ont formé une société en nom collectif en-

tre M le marquis de, Kercado de Molac, M 

John Henry. M. le vicomte de Uaillchache, M, 

Goldsmidel M. Leguerney, tous susnommés 

cpii se sont réserve d'élever à sept ou à neuf 

le nombre des associés en nom collectif. 

El en commandite à l'égard de tous ceux 

qui adhéreraient aux slaluts en prenant des 

actions. 

La société a pour objet l'introduction de 

l'éclairage au gaz courant en Allemagne, et 

notamment dans le royaume de Bavière ou le 

Grand-Duché de Bade, et l'établissement des 

usines nécessaires pour celle exploitation. 

La durée de la société sera celle des con-

cessions à obtenir; elle commencera du jour 

de la première concession, et finira à l'expira-

tion de la concession la plus longue, y com-

pris les prorogations qui pourront être ac-

cordées. 
La société sera constituée du jour où une 

première concession aura été obtenue; cette 

constitution sera établie par un acte qui sera 

rendu public conformément à la loi. 

La raison el la signature sociales seront : 

Ed. LEGUERNEY et C'. 

La société portera le nom de Société ger-

manique d'éclairage au gaz. 
Les cinq associés en nom collectif apporte-

ront dans la société les concessions de l'éclai-

rage au gaz des villes d'Allemagne, dont ils 

sollicitaient l'obtention, et qui étaient entre 

autres celles de Munich-Wurtebourg, Karls-

rueh et Mannheim, pour lesquelles ils étaient 

en instance au jour dudit acte de société, et 

la confection des usines dans ces villes. Ils 

se sont engagé à livrer chaque usine dans le 

délai de dix-huit mois, à partir du jour de 

chaque concession, et au prix qui serait ulté-

rieurement fixé dans l'acte de constitution de 

la société avant tous appels des commandi-

taires. , 

La société ne connaissant pas encore alors 

le nombre des villes qu'elle aurait à éclairer, 

a lixé provisoirement le capital social à qua-

tre millions de francs, divisé en huit mille ac-

tions de 500 fr. chacune. 

Sur ce nombre, quatre mille actions seule-

ment étant émises au jour de l'acte dont est 

extrait, et ont été souscrites par les ci-après 

nommés : 

Par M. de Molac, 200; ci. 200 

— M. Henry, 500; ci. 500 

— M. de, Baillchache, 300; ci. .300 

— M. Goldsmid, 500; ci. 500 

— M. Leguerney, 400; ci. 400 

Et par tous collectivement pour les 

commanditaires de l'acceptation des-

quels ils se sont portés fort, 2,100; ci. 2,100 

Nombre égal. 4,000 

Les susnommés se sont interdit le droit de 

se dessaisir d'aucune action avant la publica-

tion de l'acte de constitution de la société. 

Les quatre mille autres actions ont été ré-

servées pour être émises quand les associés 

en nom collectif le jugeraient nécessaire, au 

fur età mesure des besoins de la société. 

Les associés en nom collectif élèveront ul-

térieurement et successivement le capital so-

cial, à mesure que la société entreprendra 

l'éclairage et la construction d'usine dans 

d'autres villes d'Allemagne. 

Ils émettront à cet effet, lorsqu'ils le juge-

ront opportun, de nouvelles actions, qui se-

ront aussi de 500 fr. chacune, et dont la sou-

mission sera de préférence accordée aux ... 

lionnaircs lors actuels, au prorata des actions 

dont ils seront porteurs. MM. de Baillchache 

et Leguerney sont directeurs-, ils ont l'un et 
l'autre conjointement ou séparément la si-

gnature sociale, dont ils ne pourront faire 

usage que pour les affaires de la société. 

Toutes les dépenses de la société devront 

se faire au comptant. 

Les directeurs ne pourront se servir de la 

signature sociale pour emprunter, souscrire 

des effets de commerce ou tous aulres enga-

gemens; tout engagement qui serait pris par 

les directeurs ou l'un d'eux n'obllgefa nulle-

ment la société, et 11 restera pour le compte 
do celui qui l'aura souscrit. 

Ils ne pourront prendre ou faire exécuter 

aucune mesure importante d'administration 

excepté celles d'urgence, sans y avoir été 

préalablement et formellement autorisés par 

une délibération des associés en nom collectif 
réunis en conseil 

E "rail - (4585) 

Sont invités à se rendre au Tribunal de. 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUSSELET, boulanger à Vaugi-

rard, le 12 juillet à 9 heures (No 5298 du 

gr.)i 

Du sieur ERNAULT, chapelier, passage 

Saucède, 6, le 12 juilletà 2 heures (N» 5302 

dugr.); 

Pour assister à Vassemblée dans laquelle. 

M. le jugr.-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs litres a MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOUSCHARD , fab. de fécule à 

Xeuilly, le 12 juillet à 10 heures i[2 (N» 5204 

du gr.,; 

Du sieur LESENNE, négociant, rue Neuve-

St-Merry,2l, le 12 juillet à 2 heures (N» 5057 

du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porienrs d'effets ou en 

dossemens de ces faillites 11'etant pas con-

nus, sont priés d3 remettre au greffe leur» 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAROX-LANGLOIS, négociant en 

étoffes, rue du Sentier, is, et manufacturier 

a Beauvais, le 12 juillet à 1 heure (S" 5093 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, d'ans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE 

Du sieur PIGNART dit Piquenard, mercier 

rue Grenelle-St-llonoré, 63, le 12 juillet à lo' 

heures ip2 (N" 4965 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sui-

te concordat proposé par le failli, l 'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce eus, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

' PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce Jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau 

papier timbré, indicatif des sommes à 

clamer, MM les créanciers : 

Des sieurs RRETEAU et PIC1IERY, librai-

res, passage de l'Opéra, personnellement el 

comme associes, entre les mains de M Sai-

Si»
(
No^

he
H
We*rte ' ai, > h, luillue (.N" 5i4i du gr,)j 

Pour, en conformité de l'article 4q3 Je la 

■ du 28 mai I 8i«, être procédé à la r, 

clore et l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions, et donner leur avis sur 1 ex-

cusabilité du failli (N° 3287 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur HENAULT père, anc. restau 

rateur, rue de la Chaussée-d'Antin, 10, sont 

invités à se rendre, le 12 juillet à 10 h. 112 

précises, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, enl-ndre le compte définitif qui sera 

rendu par 1 syndics, le débattre, le clore et 

l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-

tions, el donner leur avis sur l'excusabilité du 

failli (N" 3596 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur HENAULT fils, restaurateur, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 15, sont invi-

tés à se rendre, le 12 juillel à 10 heures 112, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions, et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli (N» 

3287 du gr.). 

XriBtuHwl lie coniinec 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

ce. 

toi 

àtion d,s créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de la 

faillilc des sieurs HENAULT père et lils et 

GOUNOT, restaurateurs, rue Nolre-Dame-dcs-

Vicloircs, 15, sont invités à se rendre le 12 

juilletà 10 1. i|2an palais du Tribunal dè com-

merce, salle desass hléesdcsfailliirs iiour 

conformément à l'article 537 de la loi' du 28 

mai 1888, entendre le compte déllniiif nul 

sera rendu par les syndics, le débattre le 

ASSEMBLÉES DU MARDI 8 JUILLET. 

NEUF HEURES : Kaiser, passementier, clBt. — 

Hardouin, anc. md de draps, synd. — Be-

guy et Dlle Chomont, tenant hôtel garni 

redd. de comptes. 

DIX HEURES 112 .- Rouhaud, agent de rempl 

militaires, ici. —Pialoux, mécanicien, conc. 

MIDI : Veuve Thibaut, mde de vins et li-

queurs, id. — Lamartiniére et C.» (assuran-

ces l'Egide), et ledit Lamartiniére person-

nellement, clôt. — Lehr, tailleur, id. — 

Glouselle frères, enlr.de maçonnerie, synd 

TROIS HEURES : Dossin et Cie, plâtriers, id.— 

Pionnier , fabr. de plâtre personnellement 

et comme associé, Dossin et Comp., id 

— Carteron, ébéniste , vérif. — llarnelin, 

cafetier, conc. — Mémain, linger, clôt. 

Séparations rte CorfiM 
et rte sticUN. 

Le 4 juillet 1845, demande en séparation 

de biens par Augustine-Marie-Louise FAS-

QUET contre Claude-Marie DUCRUT, négo 

étant horloger, rue Phelippcaux, 36 ('Des-

paulx, avoué). 

Le 4 juillet 1845, demande en séparation 

de biens par Victorine-Françoise LAVTSSE 

contre Louis-Hippolyte CHAPELIER, ancien 

pâtissier-traiteur, rue du Cherche-Midi, n. 2' 

ci-devant (Chauveau, avoué). 

Le 4 juillet 1845, demande en séparation 

de biens par Louise-Antoinette GARMKH 

contre Barthélémy A UBOUER , fabricant d'e-

bénipterie, rue du Faubourg Saint-Antoine 

26 bis(Oheuvreui, avoué). 

Le 28 juin 1845, jugement qui prononce 

séparation de biens entre Laure-llcnriclle 

TOUCHARDel Alphonse THOMAS, négociant 

rue du Grand-Chantier , 16 (A. -S. Glandaz 
avoue). 

I.e-iO juin 1845, jugement qui prononce 

séparation de biens entre Alexamlrine-Nicol' 

MAILLIARD et Jean-Claude NOËL tenant h 

el garni, rue Saint-André-des-Arts, 64 (l'elil-
Dexmier, avoué). 

Champs, 13.—M. Camaret,3i ans, rue Michel-

le-Comte, 33.—M. Vigier, 45 ans, rue Char- . 

lemanne, i. —Mme veuve Massu, 50 ans, rue 

des Saints-Pères, 16. — Mlle de Lauyauté, 45 

ans, rue ne Varennes, 15. — Mlle nie, 7S ans, 

rue de Lille, 67. — M. Marquet, 26 ans, rue' 

de Bussy, 40. — Mme de Femis, 63 ans, rue 

du Paon, 8. — M. Cottin, 25 ans, rue du Bat-

toir, 20. 

Du 5 juillet. 

M. Hildebran, 49 ans , rue Fontaine-Mo-

lière, 15. — .M. Dumolin, 50 ans, rue Grely, 

—Mlle Schsendour, 2 1 ans, rue Neuve-St-

Augustin, 7. — Mme Lanriday, 72 ans, rue 

des Martyrs, 24. — Mlle vie, 21 ans, rue Sl-

~.azare, 12. — Mme veuve Daquiu, 61 ans, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 21. — M. Godard, 

54 ans, rue Cléry, 50. — Mme Vallée, 23 ans, 

rue du Faub.-St-Anloine, 87. — Mlle i etit, 19 

ans, rue du Four, 74. — Mme veuve Ilam, 

89 ans, rue de Condé, 28, 

Apposition de scellés. 

Après déeés. 

Juillet. 

4 M. Racigh Gaggiani, rue du Fatib.-Sl-

Denis, 112. 

Descripiion après décès. 

3 M. Blondel, rue Sl-Sauveur, 47. 

BOURSE DU 7 JUILLET. 
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Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix centimes. 

juillet 1845. IMPRIMERIE DE A. CUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, UUE NEUVJ^DES-PEl'lTS-CllLcipT^: 

Mecès ciTiiniruniatlonN. 

Du 4 juillet. 

M. Illin, 78 ans, rue de la Pépinière, 48. — 

Mme veuve Rolland, 78 ans, ru!- de la Miobc-
îiue, 4. — Mme Dumonl, (io ans, rue Louis-

e-Grand, 20. — M. Anrerlc, 57 ans, rue du 

i-aiibourg- Poissonnière, 45. — M. Grenaille 

4-i ans, rue des Bourdonnais, 25. — Nmo La-

garile, ICI ans, rue de la T Ilcrie, 4.—Mlle 

CarpenUer , U ans , ruo Croix-dcs-Peliis-

4 116 — Caisse hyp.. 632 sa 

— 20 — Oblig 
— 

B. du T. 2 m. 3 l(| A. Gouin..., 1130 

Banque 3210 C. Ganneron 1145 

Renies de la V — — Banq. Havre —1 

Oblig. do . , 1430 — - Lille. V 
800 

1275 — lit Combe.. 
1— 

— —. — — 

Can. Bourg... — — — d" nouv. —' 

— — Zinc v. Mont. 6755 

Sl-Germ.. _ — 
0 

Emprunt. — — Na pl. Roths. IHO 

104 — 1842... — — Romain 

Vers. dr.. 455 — D. active 38 

— Oblig.. 1035 —. — difT..., 
— 

— 1843... — — 1 —pass... *— 
la —Gauche 262 50 Û 

Ane. din. 

— Rouen .... 1025 — 3 >I841 
— i 

Navre _ 5 »|„l83t 
IJ3 

Orléans.,, 1145 _ —1840... 102 

106 

102 
Emprunt . 1255 — —1842... ^_ 

1 Vienon... 740 — — 4 1)2 010. 
41 247 50 3 0|0 

630 
-Oblig... 1225 — - Banque.. 

Mulhouse — •— —1841... 
1255 

Marseille. 960 — l 'M mont 

Monlpell . — — Porlugal 
385 

Bordeaux 180 

Sceaux.... Autriche (L) 

Anvers... — — 2 l|2 Iloll... 

BRETON. 

Itour légalisation de la signature À. GUYOT, 

le maire du 2* arrondissement, 


